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SOMMATION DE COMMU-

— DEMANDE EN NULLITÉ DE VESTE POUR SlHULA-

ÎIOiV ET E\ lîE^C SION DE LA MÊME VENTE POUU LÉSION. 

REJET HU PKSlIlEa MOYEN. — EXPERTISE OKDQNNKE. SUR 

!E SECOSO. -rr SERMfcKT DES EXPERTS. — PRÉSENCE DES 

PARTIES. — EXÉCUTION DU JUGEMENT. —: NON-KECEVÂBi— 

LITÉ DE L'API'EL. 

Une demande générale en communication de pièces n'impli-
que pas nécessairement renonciation de la part de l'inti-
mé à une fin de non-recevoir contre l'appel, Urée de 
l'exécution du jugement. (Article 173 du Code de procé-
dure civile.) 

In partie qui, après a voir signifié acec des réserves d'appel 
un jugement ordonnant une expertise, présente requête à 
fin de prestation de serment des experts, somme la partie 
de s'y trouver, assiste de sa personne à l'expertise et signi-
fie le rapport des experts, le tout sans réserves, se rend 
non-reccvable à appeler ensuite de ce jugement. 

lien est ainsi, lors même que devant le premier juge il au-
; rail été formé deux demandes, une principale, qui a été re-

jette,—dans l'espèce, une demande en nullité de vente pour 
simulation, —et une subsidiaire en rescision de la même 
vente pour lésion, sur laquelle l'expertise a été ordonnée, 
si l'exécution du jugement sur la demande subsidiaire em-
porte nécessaire ment renonciation à la principale. 

LeGjamïer 1858. le sieur Jean-Baptiste Desno vers avait 
vendu <i son frère Alexis, devant M" Uesmarets, notaire à 
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.de l'expertise, et enfin en signifiant le rapport des experts, le 
tout sans reproduire ses réserves; 

« Attendu qu'en vertu de la maxime : Non valet prolesla-
tio actus contraria, ses réserves précédentes ou celtes qu'il 
eût pu faire alors eussent été inopérantes ; qu'en effet, pour-
suivre l'exécution d'un jugement ordonnant une expertise 
dont l'objet est de prouver une lésion de plus des sept dou-
zièmes dans une vente immobilière, est un acte en contradic-
tion formelle avec la prétention de simulation dans l'acte de 
ventes» c'es t- à - dire d'absence de vente, et par con-
séquent absence de prix ; que le jugement ayant reje-
té d;une manière absolue le moyen de nullité tiré de la 
simulation, et ne s'étant arrêté qu'à celui de rescision pour 
cause de lésion, l'exécution volontaire qu'il a reçue en cette 
partie est exclusive de la volonté d'appeler quant, à l'autre 
qui lui est diamétralement opposée ; 

« Qu'enfin, s'il a été loisible à Jean-Baptiste Desnoyers de 
présenter devant les premiers juges la simulation comme 
moyen principal, et la lésion comme moyen subsidiaire, il ne 
devait pas se forclore du droit de faire valoir le premier de-
vant les juges d'appel en exécutant spontanément les voies 
d'instruction relatives au second ; que rien n'est plus certain 
que le droit pour une partie d'appeler d'un jugement qui lui 
adjuge ses conclusions subsidiaires en rejetant ses conclu-
sions principales, mais qu'il faut qu'une exécution volontaire 
de sa part n ait pas formé acquiescement à la sentence sur ce 
point ; 

« Par ces motifs , la Cour, statuant sur la fin de non-rece-
voir proposée contre l'appel de Jean-Baptiste Desnoyers, sans 
s'arrêter à l'exception par lui invoquée contre cette fin de 
non-recevoir et qui est rejetée comme mal fondée, déclare 
l'appel non-recevable. » 

COU» IMPÉRIALE DE ROUEN (2? chambre). 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Forestier. 

Audiences des 11 et 12 mai. 

COMPÉTENCE COJIMEr.CIALE. — COMMIS VOYAGEUR. — VENTE 

C0&TESTEE. — DOMICILE DU DÉFENDEUR. 

Si la vente de marchandises faite par le commis-voyageur 
est sérieusement contestée, il n'y pas lieu d'appliquer les 
dispositions exceptionnelles de l'article 423 du Codede pro-
cédure civile, et le Tribunal du domicile du défendeur est 
le seul Tribunal compétent.. 

Deux arrêts de la chambre civile de la Cour do cassa-

tion, l'un du 27 février 1856, et l'autre du 17 avril der-

nier, paraissent devoir fixer un des points de jurispru-

dence les plus controversés auxquels .donne lieu l'applica-

tion de l'article 420 du Gode de procédure civile. Il s'agit 

de savoir quel est, quant à la compétence, l'effet entre 

l'acheteur et le vendeur du marché fait avec le commis-

voyageur. Le vendeur poursuivi en exécution d'un mar-

ché de ce genre peut-il subir là compétence exception-

nelle de l'article 420, ou ne peut-il être assigné que devant 

le juge de sou domicile? Lui suffît-il, pour échapper au 

droit exceptionnel, de méconnaître les pouvoirs de son 

commis-voyageur et la vente qu'il a faite? La Cour de 

cassation décide qu'il faut qu'on élève à cet égard une 

contestation sérieuse, et c'est le mot qui se trouve repro-

duit dans l'arrêt que nous recueillons. Il paraît donc que 

les Tribunaux auront, en pareil cas, à rechercher "uni-

quement si la critique devée par le vendeur contre l'opé-

ration du commis-voyageur a au moins une apparence 

de fondement, auquel cas on rentre dans le droit commun 

et les règles ordinaires de compétence. 

Voici les faits qui, devant la Cour, donnaient naissan-

ce* à la difficulté : 

Le sieur Launay, voyageur de M. Mauduit, négociant 

en vins et eaux-de-vîe, à Caen, avait vendu, pour la mai-

son qu'il représentait, au sieur Baillache, cafetier à Ver-

non, une certaine quantité d'eau-de-vie, dont le prix avait 

été stipulé payable à Vernon. Informé de cette vente par 

son commis-voyageur, le sieur Mauduit déclara immédia-

tement à celui-ci que la vente avait été faite à un prix qui 

n'était plus en rapport avec le cours de la marchandise, 

et qu'en conséquence il n'exécuterait pas. Mais l'épo-

,que fixée pour la livraison étant arrivée, le sieur Bailla-

che, resté étranger à cette correspondance, fit, le 11 oc-

tobre, sommation à M. Mauduit d'exécuter le marché 

souscrit par son voyageur, et faute de livraison il l'assi-

gna devant le Tribunal de commerce d'Evreux. 

Le sieur Mauduit a opposé l'incompétence de ce Tribu-

nal, et soutenu qu'il ne saurait être cité que devant le Tri-

bunal de Caen, lieu de son domicile. 

Un jugement du Tribunal d'Evreux, du %k novembre, 

avait rejeté ce moyen, et admis la compétence exception-

nelle de l'art. 420." 

Mais, sur l'appel du sieur Mauduit, la Cour, après avoir 

entendu M" Renaudeau d'Arc, dans son intérêt, et Me 

Pouyer pour le sieur Baillache, a, sur les conclusions 

conformes de M. l'avocat-général Lehucher, rendu l'ar-

rêt suivant : 

« Attendu qu'en règle générale le défendeur doit être assi-
gné devant le juge de son domicile (art. 59 du Gode de procé-
dure) ; que ce n'est que par exception que l'article 420 du 
même Gode permet en matière de ventes commerciales, de, 
l'assigner devant 1; juge de l'arrondissement dans lequel la 
promesse a été faite, et la marchandise livrée, ou devant le 
juge dans l'arrondissement duquel le paiement doit être ef-
fectué; mais que pour autoriser cette dérogation au droit 
commun, il est indispensable que la vente soit reconnue, ou 
non déniée sérieusement par le défendeur; 

« Attendu que, s'il est constant que Launay, commis %'oya-
geur de Manduit, a vendu le 11 juillet à Baillache à Vernon, 
la pièce d'eau-de-vie dont s'agit, il est soutenu avec quelque 
apparence de raison par Mauduit, que Launay ne pouvait 
faire cette vente que provisoirement, et que pour être défini-
tive, elle devait être approuvée par lui ; qu'en effet, dès le 
lendemain, Mauduit, prévenu de la vente, l'a improuvée.com-
me faite en dehors du mandat qu'il avait donné à Launay, et 
déclaré qu'il ne livrerait pas d eau-de-vie au prix qui lui 
avait été annoncé ; que Baillache ne prouve pas que Launay 
eût un pouvoir plus étendu que celui déclaré par Mauduit*; 
qu'il y avait donc contestation sérieuse sur ladite vente, et 
qu'alors le Tribunal du domicile du défendeur, avait seul 
compétence pour connaître do l'action de Baillache; qu'à tort 
le Tribunal d'Evreux s'est déclaré compétent ; 

« La Cour met ce dont est appel au néant; déclare le 
Tribunal de commerce d'Evreux incompétent, pour connaî-
tre de l'action de Baillache ; renvoie les parties devant les ju-
ges qui en doivent connaître ; ordonne la restitution de l'a-

monde, et condamne Baillache aux dépens de première in-
stance et d'appel. » 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (chambre criminelle). 

Présidence de M. Vaïsse. 

Bulletin du 27 juillet. 

ENSEIGNEMENT. LIBERTÉ. 

La loi du 15 mars 1850, sur l'enseignement, qui oblige 

tout individu qui voudra se livrer à l'enseignement, à se 

pourvoir d'une autorisation et à faire certaines déclara-

tions, préalablement à l'ouverture de son établissement, 

n'a entendu parler que des individus qui voudraient se li-

vrer à un enseignement public. 

On doit entendre par enseignement public, celui donné, 

en commun, à divers enfants, dans un local spécial affecté 

aux réunions de ces enfants. 

Mais l'arrêt qui constate que les enfants auxquels 

le prévenu a donné l'enseignement, soit que ces enfants 

viennent chez lui, soit qu'il se rende chez leurs père et 

mère, ne recevaient cet enseignement qu'isolément ou par 

groupes d'enfants de la même famille, constate, en fait, 

les éléments d'un enseignement privé qui ne saurait tom-

ber sous la répression de l'article 29 de la loi du 15 mars 

1850. 

Cassation, sur le pourvoi du sieur Nicolas -Philippe Jus-

nel, de l'arrêt de la Cour impériale de Limoges, chambre 

correctionnelle, du 21 mars 1860, qui l'a condamné à 

50 francs d'amende, pour contravention à la loi sur l'en-

seignement. 

M. Bresson, conseiller-rapporteur ; M. Guybo, avocat-

général, conclusions, conformes ; plaidant, M" Delaborde, 

avocat. 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Brault. 

Audience du 27 juillet. 

VOL DE 250,000 FRANCS DE DIAMANTS AU PRÉJUDICE DE M. 

FONTANA, BIJOUTIER AU I'ALAIS-ROYAL, 

L'annonce des débats de cette affaire, qui, à son ori-

gine, a si vivement préoccupé l'attention publique, a 
amené à l'audience des assises une grande aflîuence d'au-

diteurs. 11 s'agit, en effet, de ce vol de diamants si im-

portant par la valeur des objets soustraits à M. Fontana, 

et si remarquable par l'audace et par l'habileté des mal-

faileurs qui Tout commis. Nos' lecteurs se l'appellent que, 

dans notre numéro du 8 mai dernier, nous rapportions les 

débats d'une affaire de même nature, jugée à Londres, 

devant le Tribunal de Marlborough slreet, dans laquelle 

figuraient deux accusés, uu sieur Pearce et une fille Law-

rence, poursuivis pour avoir commis un vol de diamants 

au préjudice de. M. Harry, bijoutier, Hanover-Squaro. M. 

Joseph Fontana, appelé à Londres pour ces débats, recon-

nut formellement ces deux prévenus comme , étant au 
nombre des six personnes qui ont concouru au vol dont 

son oncle avait été victime le 30 mars précédent. Le dé-

bat engagé aujourd'hui devant le jury a pom' objet d'éta-

blir si les accusés Edmvuds. et fille : Nathan étaient aussi 

au nombre des voleurs du sieur.Fontana. 

Edmunds est un homme de bonne apparence, ce que 

les Anglais appellent a good-looking man. Sa physiono-

mie est intelligente et distinguée, telle qu'il la fallait pour 

inspirer confiance au genre d'industriels qu'il voulait vo-

ler. Il a le teint blond des Américains, des moustaches 

et une barbiche. Sâ toilette est de bon goût, quoique com-

posée de vêtements un peu fatigués. 

M. le président, par pure précaution, car l'accusé parle 

bien français, commet M. Kentzinger, interprète, pour 

l'assister, dans le cas où quelque partie du débat rendrait 

sont intervention nécessaire. 

L'accusée fille Nathan est de petite taille et a dû être 

fort jolie, si l'on en juge par les traces de beauté qu'elle a 
conservés. Nous nous abstiendrions de dire qu'elle a un 
passé judiciaire bien fâcheux, si son interrogatoire, que 

nous rapportons, ne rappelait pas toutes les condamna-

tions qu'elle a subies, et si l'acte d'accusation ne la qua-

lifiait pas de voleuse habile et audacieuse. 

Elle est vêtue et gantée de noir. 

Edmunds est défendu par M' Lachaud. 

M" Desmarest et Duez jeune sont chargés de la défense 

de la fille Nathan. 
M. le président procède à l'interrogatoire sommaire des 

accusés. 
M. le président : Premier accusé, levez-vous. Com-

ment vous nommez-vous ? 

L'accusé : William-Eugène Allen. 

31. le président • Nous acceptons, quant à présent, vo-

tre déclaration sous toutes réserves, car vous vous nom-

mez Henry Edmuuds , dit William-Eugène Allen, dit 

Brands, dit Stuart. Quel âge avez-vous ? 

L'accusé : Trente-cinq ans. 

D. Où est votre domicile?—R. A Edimbourg.^ 

M. le président : Nous croyons que c'est à New-lork. 

-Et vous, deuxième accusée, quels sont vos nom et pré-

noms ? 

L'accusée •■ Rosine Nathan. , , 
D. Vous avez porté les surnoms de Fillette, de Léon, 

de femme Georges, de veuve Dollard? 

L'accusée ne répond pas. • 
D. Quel âge avez-vous ? — Cinquante-deux ans. 

D, Où demeurez-vous ?—R. A New-York. 

D. Où êtes-vous née ? — R. A Mutzig (Bas-Rinn). 

Il est'donné lecture par M. le greffier Fauche de 1 aetc 

d'accusation, qui est ainsi conçu : 

« M. Thomas Fontana occupe, au Palais
:
Royal, un 

magasin situé à l'un des angles formés par la jonction du 

passage du Perron et du passage Beaujo
ia

is. Ce magasin 

a, pîr conséquent, deux devantures vitrées, s éclairant 

sur chacun des deux passages; deux portes y ont ete pra-

tiquées, et de nombreux bijoux stmt étales sur des éta-

gères aùx regards des passants, h l'intérieur, un premier 

comptoir garni, à sa partie supérieure, d une vitrine qui 

■l 

renferme 'des marchandises de prix, est placé perpen-

diculairement à la devanture qui fait face au passa; e 
Beaujolais ; c'est derrière ce comptoir que M. Fontana ;e 

tient d'habitude; il en existe un second, plus petit, qui est 

établi à côté de la devanture qui règne le long du passage 

du Perron. 

« Le 30 mars dernier, vers huit heures du soir, M. Fon-

tana et l'un de ses employés, son neveu, M. Joseph Fon-

tana, se trouvaient seuls" dans le magasin, celui-là assis 

derrière le plus grand des deux comptoirs, lorsque trois 

personnes, un homme et deux femmes,entrèrent ; les sur-

venants affectaient d'ignorer la langue française. L'hom-

me fit un signe à-l'aide duquel il désignait des lorgnettes 

étalées derrière la devanture qui regarde le passage du 

Perron. Sur une question de M. Joseph Fontana, qui lui 

demandait s'il entendait l'anglais,cet individu ne répondit 

que par l'interjection affirmative : yes, et ausssitôt il se di-

rigea, avec son interlocuteur, du côté de cette devanture, 

afin d'examiner les lorgnettes qu il semblait avoir l'inten-

tion d'acheter. 

« Quant aux deux, femmes, elles avaient refusé de s'as-

soir, et s'étaient placées devant le comptoir derrière le-

quel était aussi M. Fontana ; elles lui tournaient le dos, et 

leur position était telle que, faisant face à M. Joseph Fon-

tana, elles masquaient complètement ce comptoir à sa 

vue ; à ce moment deux autres femmes et un homme se 

présentèrent aussi dans le magasin. Ce dernier, «'adres-

sant à M. Thomas Fontana, le pria de lui faire voir l'une, 

des montres exposées derrière la même devanture que les 

lorgnettes ; celui-ci se rendit à ses désirs, et quittant sa 

place, alla aussi vers cette partie de son magasin, suivi de 

l'acheteur. Mais ce dernier, qui avait d'abord demandé à 

examiner la cinquième montre,manifesta ensuite l'intention 

d'en acheter une autre, qu'il faillait retirer avec précaution 

del'étagère, de telle sorte,qu'au même moment M.Fontai:,a 

et son neveu se trouvaient l'un et l'autre occupés à l'uno 

des extrémités du magasin, pendant qu'à l'autre extrémi-

té les deux femmes qui venaient d'entrer, prenant place, 

a côté des premières, cachaient complètement aux re-

gards des marchands le plus grand des deux comptoirs, 

et surtout la vitrine pratiquée à sa surface supérieure. 

« Bientôt l'individu qui s'entretenait avec M. Thomas 

Fontana cessa brusquement son examen et sortit avec 

ses deux compagnes, annonçant qu'il reviendrait le len-

demain. Au même instant, le premier acheteur paya la 

lorgnette qu'il avait jusque-là- marchandée, et se retira 

également avec une sorte de précipitation, sans même at-

tendre l'étui qui lui était offert; les deux femmes qui 

était avec lui le suivirent immédiatement. 

« Cette double scène n'avait eu qu'une courte durée. 

Au premier abord, M. Fontana avait à peine remarqué, 

l'empressement avec lequel les deux groupes avaient qui:* 

té son magasin, et il ne s'en était pas étonné; mais reve-

nant à sa place habituelle, il jeta instinctivement les yeux 

sur la vitrine qu'il avait un moment perdue de vue, et il 

s'aperçut aussitôt qu'un casier ou gainerie, renfermant des 

pierres précieuses pour une valeur considérable, avait dis* 

paru. Cependant, une demi-heure auparavant, son neveu 

avait constaté la présence de ce casier sous la vitrine. On 

le chercha activement, mais sans succès. 

« Il devint évident qu'il avait été volé par les visiteurs 

qui semblaient s'être donné rendez-vous dans le magasin. 

La position que chacun d'eux y avait occupée, l'habileté 

avec laquelle MM. Fontana avaient été attirés loin de la 

vitrine, le soin que les quatre femmes avaient pris de s'in-

terposer entre eux et le comptoir, la fuite simultanée de 

tous les prétendus acheteurs, tout démontrait qu'ils étaient 

les auteurs du vol, et que le crime avait été commis pen -

dant que MM. Fontana, étant retenus d'un côté, ne pou-

vaient surveiller ce qui se passait de l'autre. L'une des 

femmes avait soulevé doucement le couvercle de la vitri-

ne, tandis qu'une autre y glissant la main, avait pu s'em-

parer du casiers. M. Fontana a déclaré qu'il contenait 

pour 250,000 francs de diamants, de rubis, d'émeraudes 

et de saphirs. 

«Dans la soirée même et sur les indications fournies par 

lui à l'administration de la police, de graves soupçons s'é-

taient pQjtés sur l'une des accusées, Rosine Nathan,en rai-

son de l'analogie qui semblait exister entre sa pjrsonne et 

le signalement de l'une des femmes qui avaient coopéré 

au vol. On avait inutilement tâché de s'assurer d'elle im-

médiatement. Mais dès. le lendemain elle se rendit elle-

même à la Préfecture depolicepour connaître, disait-elle, 

l'objet de la recherche dont elle savait qu'elle était l'objet. 

Rosine Nathan a subi plusieurs condamnations pour vol. 

La dernière, qui a porté à trois ans la peine d'emprisonne-

ment prononcée contre elle, l'a de plus soumise à la sur-

veillance de la haute police. Elle n'ignorait pas par consé-

quent la suspicion qui planait sur elle, d'autant qu'elle 

était connue par son'audace et son habileté. Ses explica-

tions sur l'emploi de son temps parurent peu satisfaisan-

tes. L'instruction a de plus montré le soin que cette accusée 

a pris, et l'adresse qu'elle a déployée pour donner le 

change sur tousses actes, sur toutes ses démarches dans la 

soirée du 30 mars, ou tout au moins pour faire naître à 

cet égard une confusion favorable à son système de dé-

fense. Mais dès l'abord, une preuve irrécusable, décisive, 

s'était élevée contre elle. Confrontée pour la première fois, 

le 6 avril, avec les sieurs Fontana, elle fut positivement 

reconnue par l'un et l'autre. Ils ont depuis cons.amment 

persisté dans leurs affirmations. Ils déclarent que Rosine 

Nathan faisait partie du premier groupe; elle est l'une des 

deux femmes qui s'étaient adossées au comptoir, elle a 

donc pris à l'acte matériel de la soustraction la part la 

plus active et la plus directe. 

A ce fait si considérable, si important, en l'aison de l'é-

nergie, de l'unanimité et aussi de la spontanéité des attes-

tations de MM. Fontana, viennent se réunir d'autres cir-

constances qui ne laissent aucun doute sur la culpabilité 

de la femme Nathan. 

« Dans la journée du 30 mars, elle avait quitté, vers 

une heure de l'après-midi, son domicile, situé dans une 

maison garnie, rue des Qnatre-Vents ; mais avant de sor-

tir elle avait reçu en premier lieu la visite d'une couturiè-

re, la dame Boyer, et peu de temps après celle de deux 

femmes inconnues du logeur, et qui n'avaient fait qu'une 

apparition de quelques minutes chez die, Elle nie ces 

visites, car le signalement de ces deuxfemmesserappu'te 

à celui que MM. Fontana ont donné de deux de celles qui 
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ont Coopéré au vol dont ils ont été victimes. 

« Mais le témoignage du sieur Martel est positif. Vers 

•cinq heures du soir, comme il sortait de la maison, il 

aperçut 1 accusée arrêtée sur le trottoir à quelques pas de 

la porte ; son attitude était embarrassée et indécise. Mar-

tel s approcha d'elle et lui dit que dans le cours de la jour-

née, un individu, qu'il lui dépeignit, était venu la dernan-

Ueh Sa réponse est caractéristique. Elle s'informa aussitôt 

w ce vis;t
eu

r n'était pas un agent de la police. Quoique 

Martel affirmât le contraire, son inquiétude sembla s'ac-

croître ; enfin elle rentra, et on la crut couchée; en réalité, 

elle avait quitté furtivement sa chambre, laissant sa bou-

gie allumée, pour qu'on la crût encore chez elle, et s'était 

réfugiée dans un autre hôtel, où elle passa le reste de la 

nuit. 

« Ces hésitations, ces craintes, ce pressentiment des 

soupçons dont elle se sentait déjà poursuivie quelques heu-

res seulement après le vol consommé, sa fuite mystérieuse 

de la maison garnie où elle logeait, la dénégation même 

de la plupart des faits, qui sont tous clairement établis par 

l'information, tout démontre la culpabilité de l'accusée. 

En Vain elle a essayé de se créer un alibi et de prouver 

qu'elle était à l'heure, où le crime a été commis, ailleurs 

que dans le magasin de M. Fontana; aucune des circons -

tances qu'elle allègue, aucun des témoignages qu'elle in-

voque, n'aboutit à ce résultat, quoiqu'elle eût pris d'avan-

ce la précaution significative de se ménager, vers cette 

heure, une entrëvue avec la femme Boyer. Enfin, on a 

trouvé en sa possession des bijoux, un billet de banque de 

500 fri et une somme de 200 fr. en or qu'elle avait soi-

gneusement cachés dans ses vêtements, et il ne lui a pas 

été possible d'en expliquer l'origine d'une façon vraisem-

blable. 

« Tous ces faits, son système de défense lui-même, dont 

les mensonges sont évidents, constituent les éléments de 

la preuve la plus incontestable; et si le lien qui rattache la 

fomme Nathan aux autres accusés n'a pu être saisi à 

cause de leur disparition et de l'habileté avec laquelle ils 

ont caché leurs relations antérieures, cette preuve, jointe 

au témoignage si absolu des sieurs Fontana, ne laisse au-

cune place au doute. 

« Pendant qne l'information suivait les traces de Rosine 

Nathan, un incident important se produisait à Lyon, et à 

sa suite, l'un des hommes qui avaient pris part au vol 

tombait aussi sous la main de la justice. 

« Le 2 avril, vers quatre heures de l'après-midi, un 

étranger se présenta dans le magasin du sieur Marignat, 

bijoutier à Lyon, et pria qu'on lui livrât ies balances et 

les pôids spéciaux qui servent aux joailliers pour peser les 

diamants. Marignat y consentit, mais il exigea qu'une 

somme de 30 fr. lui i'ùt déposée à titre de garantie. L'é-

tranger n'avait sur lui que 25 fr. ; il sortit, et revint quel-

ques minutes après, rapportant la somme complète, etles 

balances lui furent confiées. L'étrangeté de ces démarches 

*vait éveillé l'attention de Marignat, et la police locale fut 

Aussitôt avertie. Vers six heures, l'inconnu rapporta l'ins-

trument qui lui avait été prêté, et sur le refus du bijoutier 

de recevoir aucune rémunération, il le chargea de répa-

rer une bague formée de trois topazes, dont l'une était 

tombée, puis il sortit du magasin. Il parut d'abord mar-

cher au hasard dans les rues, mais bientôt il comprit qu'il 

était surveillé, et il devint évident qu'il ne rentrerait pas à 

son domicile. On se décida alors à procéder à son arresta-

tion. 

« Il déclara qu'il se nommait William-Eugène Allen : 

il avait,un passeport anglais sous ce nom et régulièrement 

visé au consulat-général de France à Londres. Il soutint 

qu'il n'était venu avec personne à Lyon, et c'était un 

mensonge, car Marignat l'avait vu, causant dans la rue, 

avec une apparente intimité, avec un homme-et une fem-

me. Il ajoutait qu'il n'était arrivé à Lyon que depuis le 

matin; qu'il n'était descendu dans aucun hôtel, devant re-

partir le soir môme, et enfin qu'il n'avait emprunté les 

balances de Marignat qu'à l'occasion d'un pari fait avec 

des inconnus sur la valeur de la bague de topazes.C'étaient 

encore la des mensonges, car l'on put constater presque 

immédiatement qu'Alleu était arrivé le 2 avril, avec deux 

autres voyageurs, un homme et une femme. Ils s'étaient 

logés tous" trois à l'hôtel de l'Univers, et ils en étaient sor-

tis ensemble dans la journée. 

« Les deux compagnons d'Allen l'avaient attendu dans 

la soirée pour prendre leur repas,et avaient manifesté une 

certaine inquiétude de sou absence. Le lendemain 3 avril, 

dans la matinée, ayant appris qu'il n'était pas rentré, ils 

avaient quitté l'hôtel en y abandonnant tous leurs baga-

ges, et n'avaient pas reparu. Allen fut aussitôt confronté 

avec le maître de l'hôtel de l'Univers, et reconnu par lui ; 

il fut alors obligé d'avouer qu'il était en effet descendu 

dans cet hôtel, où ses malles se trouvaient encore. Il fut 

constaté qu'elles portaient le môme numéro de bagages 

que celui qui avait été apposé par l'administration du che-

min de fer sur ceux de ses deux compagnons qui avaient 

subitement disparu, et malgré toutes les dénégations ou les 

explications contradictoires qu'il a fourniesàee sujet, il est 

r jsléétabli qu'ilsavaient voyagé ensemble,ets'étaient instal-

lés ensemble dans l'hôtel. Son arrestation avait înanifeste-

mmt causé leur départ précipité, et l'on dut penser avec 

raison que trois des auteursduvol commis âu préjudice de 

Fontana, fuyant à l'étranger pour éviter les recherches 

d mt ils étaient l'objet à Paris, s'étaient arrêtés "a Lyon, 

ssoit pour partager les produits du vol, avant de se sépa-

rer, soit simplement pour en vérifier la valeur. Allen fut 

donc transféré à Paris, et mis eu présence dos sieurs Tho-

mas et Joseph Fontana. Il fut, sans hésitation aucune, 

jeconnu par eux. Ils affirmèrent que c'était lui qui était 

entré dans leur magasin, le 30 mars au soir, sous prétexte 

d'y marchander une montre ; ils attestèrent énergique-

ment son identité, quoique Joseph Fontana ait observé 

qu'il avait fait couper récemment ses favoris. 

« Ce double témoignage, rapproché des circonstances 

qui avaient signalé le voyage d'Allen à Lyon, confirme 

toutes les conjectures de l'information, et démontre d'une 

façon décisive la culpabilité de celui-ci. U s'est toutefois 

renfermé dans un système absolu de dénégations contra-

dictoires. Il a soutenu qu'il ne connaissait pas Piosine Na-

t'ian, qui, de son côté, déchire qu'elle ne le connait pas 

davantage. Mais l'information a pu pénétrer le mystère 

dont s'était environné, et il est résulté de ses investiga-

tions que le prétendu William-Eugène Allen n'est autre 

que le nommé Henry Edmunds, Américain, connu égale-

nt 'at sous le nom de Brands de Stuart, en Angleterre, où 

i a été condamné pour vol. Il s'est évadé, le 14 mai 1859, 

de la prison de Peutonville, ou il était détenu. De plus, on 

a constaté qu'au moment de son arrestation à Lyon, il 

était porteur de deux titres de rente française volés par 

lui dans la nuit du 21 au 22 décembre 1859, au préjudice 

du capitaine Smith, dans un hôtel de Londres; et, en ou-

tre, d'une montre, de bijoux, et d'un billet de circulation 

de 10 livres sterling, volés également par lui dans la nuit 

d i 8 au 9 février 1860, au préjudice du sieur Charles 

L jemann, avocat à New-York, dans l'hôtel Treemason, à 

L mdres. 

« Ainsi le prétendu Eugène Allen ou Henry Edmunds 

est un malfaiteur dangereux; son origine américaine e t 

un fait constant,quoiqu'il la cache avec soin; etgràce aux 

indices particuliers que porte sa personne, son iaentité est 

établie. 11 a pu facilement connaître la femme Rosine Na-

than qui a fait récemment un assez lang séjour en Améri-

que. Enfin l'ensemble des circonstances relevées à sa char-

ge par la procédure, les détails caractéristiques du voyage 

à Lyon, les 'antécédente, les affirmations positives de M. 

Fontana, tout concourt à démontrer sa culpabilité. 

« Son compagnon avait été inscrit sur le registre de 

l'hôtel de l'Univers sous le nom de Jaurès Pierce ou 

Perce, sujet anglais. Son signalement se rapportait à ce-

lui que M. Fontana avait donné de l'individu auquel il 

avait, le 30 mars, vendu une lorgnette. Pendant que l'in-

formation était poursuivie à Paris, on apprit qu'un individu 

de ce nom était mis en jugement devant les Tribunaux au 

glais comme accusé d'un vol de bijoux commis au préjudice 

d'un joaillier de Londres, M. J. Fontana se rendit immédia-

tement dans cette dernière ville, et à l'audience du 24 

avril 1860 il reconnut dans l'accusé l'individu qui lui avait 

effectivement acheté une lorgnette à lui-même, et dans 

sa eo-aceusée la fille Emily Lawrence l'une des deux fem-

mes qui l'avaient accompagné. 

« Ainsi James Pierce est bien l'un des auteurs du vol 

dont M. Fontana a été victime, et son voyage à Lyon avec 

Allen ou Edmunds Henry est un fait qui" suffit à détermi-

ner la conviction. Jl en est de même d'Emily Lawrence. 

Ils ont été condamnés le 12 juin dernier, a Londres, le 

premier à dix années de servitude pénale; la deuxième, 

a qualre aimées de la même peine. 

« Quant aux deux autres femmes dont la présence dans 

le magasin de M. Fontana est signalée par lui, il a été im-

possible non-seulement de s'assurer de leurs personnes, 

mais encore de recueillir un indice qui permît de détermi-

ner leur identité et de suivre leurs traces. » 

INTERROGATOIRE D'EDMUNDS. 

D. Vous cherchez à abriter sous le nom d'Allen une in-

dividualité dangereuse. Vous n'êtes pas Allen, vous êtes 

un Américain du nom de Edmunds Brands, dit Stuart?— 

R. Je nie tout cela ; je n'ai jamais pris ces noms. 

D. Les renseignements venus de Londres vous signa-

lent comme ayant été condamné aux travaux forcés pour 

un vol dans un hôtel, puis arrêté et renvoyé deux fois 

pour d'autres vols dans des hôtels, puis condamné, en 

1858, à six années de réclusion pour vol aux courses. 

Vous étiez enfermé à Pentonville, d'où vous vous êtes 

évadé au mois de mai 1858? — R. Ce n'est pas moi; je 

m'appelle Allen, et je suis professeur de musique ; ma 

femme et ma mère sont à Edimbourg. 

D. Nous allons voir si vous êtes Edmunds ou Allen. A 

Petonville, on a pris avec soin votre signalement, et l'on 

a relevé sur vous des tatouages qui vous seront fatals, ta-

touages qui sont les mêmes de forme, de situation, sur vous 

et sur le prisonnier de Pentonville. Vous êtes resté sans 

réponse devant ces constatations? — R. Il m'a été écrit 

que le nommé Edmunds dont vous me parlez a une croix 

sur la main, et je n'en ai pas. 

D. Ce n'est pas tout. On a trouvé dans vos effets un 

portrait photographié et qui est le vôtre.—R. Je demande 

que les jurés le voient, ce portrait. 

D. Est-ce votre portrait? — R. Non, c'est celui de mon 

frère. 

D. C'est ce que nous verrons. Vous avez fait couper 

votre barbe depuis le jour du vol, ce qui n'a pas empêché 

que le portrait envoyé à Pentonville ait été unanimement 

reconnu pour être celui de l'individu détenu dans cette 

maison et qui s'en est évadé. — R. Je n'en sais rien. 

D. D'où provenaient les nombreux bijoux engagés ici 

au Mont-de-Piété? — R. Je les avais achetés à un sieur 

Lehmann. 

D. Non, vous les avez volés à Londres, et je vais vous 

dire au préjudice de qui vous les avez volés: à Brighton hô-

tel, Winn street. Dans la nuit du 8 au 9 février, étiez-

vous dans cet hôtel? — B. Non, jamais je n'y ai mis les 
pieds. ■ 

D. Cependant tout le monde y a reconnu votre indivi-

dualité dans la photographie qui est ici. Si cette photogra-

phie est celle de votre frère, c'est votre frère qui est le 

voleur ;si votre frère est le voleur, il devra avoir dans ses 

mains les objets volés, et c'est dans les vôtres qu'on les 

a retrouvés. — R. Mon frère n'est pas le voleur. 

D. Prenez garde que ça va être vous, alors. On a trou-

vé sur vous un bon circulant, — c'est ainsi que cela s'ap-

pelle en Amérique, de 10 livres sterling, et M. Lehmauu 

a déclaré qne ce bon lui avait été volé avec une des mon-

tres engagées au Mont-de-Piété, ce qui indique comment 

vous les avez achetées ? — B. J'ai payé le bon 25 fr. et je 

devais être remboursé en arrivant à Londres chez le ban-
quier de M. Lehmann. 

D. Lehmann, qui est un avocat de New-York, a formel-

lement démenti vos allégations. Ce bon ne pouvait vous 

servir qu'autant que Lehmann l'aurait endossé à votre 

ordre, ce qui n'a pas eu lieu. Vous êtes donc Edmunds ; 

je vais prouver que vous n'êtes pas Allen. On a pris des 

renseignemenns, desquels il résulte que vous n'êtes pas né 

à Edimbourg, que vous n'êtes pas marié avec une miss 

Ahsley, que votre mère est inconnue à Edimbourg et que 

vous n'avez pas de frère. 

M. le président donne lecture de l'enquête qui a été 

faite à Edimbourg et qui contient les renseignements qui 
précèdent. 

L'accusé : Il faut savoir que la police anglaise n'est pas 

la même qu'en France. Tout ce que j'ai indiqué est vrai. 

^ M. le président : C'est votre opinion ; mais la police 

d'Edimbourg ne la partage pas. 

L'accusé : Si l'on avait bien cherché, on aurait tout 
trouvé. 

Mi le président : C'est ce que MM. les jurés examine-

ront et jugeront. Abordons le fond du procès. Les défen-

seurs consentent-ils que le plan des lieux qui a été dressé 

soit mis sous les yeux de MM. les jurés? 

Les défenseurs déclarent qu'ils y consentent. 

Un juré: Nous voudrions voir le portrait photographié 

dont il a été parlé.
 /

-

Il est fait droit à cette demande. 

Quand le portrait a été examiné, M. le président ex-

plique à MM. les jurés la disposition des lieux dans les-

quels le vol a été commis. 

D. Le 2 avril dernier, vous êtes entré chez le sieur Ma-

rignat, bijou ier à Lyon ?— R. Oui. 

D. Que veuiez-vous faire chez lui ? — R. Lui emprun-

ter son jeu de poi Is de carats pour pe^er la pierre d'une 

bague, par suite d'un pari que j'avais fait. 

D. Etiez-vous seul? — !î. J'é ais avec un ami. 

D. Et une femme. Il vous manquait 5 fr. pour le dépôt 

qu'on vous demandait en garantie des poids que vous 

vouliez emprunter. Vous êtes sorti,et vous avez emprunté 

ces 5 fr. à ['homme cl à la femme qui vous attendaient 

en dehors? — R. Je suis sorti pour autre chose que pour 

emprunter 5 fr.; j avais cette somme sur m )i. 

D. C'est indiffèrent; ce qui importe, c'est qu'inculpé de 

vol de diamants, vous allez emprunter un instrument 

p mr peser des diamants. Marignat a été informé du vol 

Fontana, et vous avez été arrête ? — R. Je m'en suis bien 

aperçu. 

31. te président : Accusé, devant la justice française, 

tout est sérieux, et nous n'admettons pas que vfius fas-

siez des plaisanteries quand je vous interroge. <«; 

L'accusé Je prends cela au sérieux, et je n'ai pas en-

vie de plaisanter, croyez-le. 

D. Quand vous avez été arrêté, vous avez risq ié votre 

vie u.i vous jetant hors du train qui vous amenait à Paris, 

e il a fallu qu'un brave gendarme se jetât à son tour sur 

la voie pour vous emn*êeher de vous soustraire à l'action 

de la justice. Qu'étaient-ce que les personnes qui étaient 

avec vous à Lyon ? ~fl\. C'étaient des voyageur^ que j'a-

- R. J'y allais pour 

R. Pour me pro-

vais rencontrés à la gare d'Orléans. • 
D. Qu'alliez-vous faire à Orléans? — R. J allais a 

Lvon. 
'l). Qu'alliez-vous faire à Orléans? 

voir la ville. 
D. Pourquoi alliez-vous à Lyon ? ■ 

mener. 
D. Quand vous avez été arrêté, ces individus qui vous 

accompagnaient sont partis avec une telle précipitation 

qu'ils ont laissé leurs bagages à l'hôtel? — R. Oui, en ou-

bliant de payer 250 francs/le dettes qu'ils avaient faites à 

l'hôtel. 
D. Vous étiez tous ensemble, et la preuve c'est que vos 

bagages et les leurs portaient le mê me numéro. —R. Je 

m'étais chargé de leurs bagages parce qu'ils ne savaient 

pas un mot de français ; je leur^ servais d'interprète, et 

voilà tout. 

D. Comment ces deux personnes vous ont-elles suivi 

jusqu'à la boutique de Marignat? — R. Je ne les connais-

sais pas beaucoup.... 

D. Vous ne répondez pas à mes questions, c'est un sys-

tème. Vous avez refusé de les faire connaître, et l'on en 

conclut que vous craigniez d'être compromis par elles, 

comme l'on conclut de leur fuite précipitée qu'elles avaient 

peur d'être compromises par vous. — R. Oh ! mon Dieu, 

non. 

D. Ainsi vous ne les connaissiez pas ? — R. Non. 

D. Vous ne vous êtes pas connus à la gare d'Orléans; le 

27 mars cet homme efeette |fcmme quittaient l'hôtel du 

Louvre ; vous, vous quittiez l'hôtel Bergère, et le 30 mars 

vous étiez ensemble dans le magasin de Fontana. — R. 

Je les ai vus pour la première .fois à la gare d'Orléans. 

M. le président rappelle tous les faits qui ont accompa-

gné le vol de diamants, et l'accusé se borne à dire qu'il y 

est étranger, qu'il ne sait pas où est le magasin du sieur 

Fontana, qu'il ne connaît pas Fillette Nathan, qu'il ne l'a 

jamais vue avant d'être confronté avec elle dans l'instruc-

tion. 

D. Si vous étiez innocent, vous deviez hâter le moment 

d'une confrontation ; pourquoi vous êtes-vous jeté hors 

du train ?— R. Je voulais la mort. 

D. Non, vous vouliez la liberté. — R. Je voulais la li-

berté de la mort, et la preuve, c'est que je me jetais hors 

d'un train lancé à grande vitesse. J'avais les mains et le 

cou chaînés. 

D. Nous n'en croyons rien ! — R. Si, j'étais chaîné au 

cou. 

D. C'est possible, après tout, et ce qui est arrivé prouve 

l'utilité des précautions qu'on avait prises. 

' Nous allons interroger votre co-accusée. 

INTERROGATOIRE DE F1LLLETTE NATHAN. 

M. le président : Accusée, levez-vous ? 

M" Duez : M. le président, l'accusée est bien souffrante, 

pourriez-vous l'autoriser à rester assise? 

31. te président : Très volontiers. Qu'on la fasse changer 

de place avec Edmunds. Fille Nathan, vous avez pris 

beaucoup de noms : Veuve Dollard, femme Léon, femme 

Georges ? 

L'accusée: Oui, M. le président, mais non pas pour en 

faire un mauvais usage. 

31. le président : C était sans doute une nécessité de vo-

tre situation judiciaire. Vous avez été bien souvent con-

damnée. Arrêtée en 1826 pour escroquerie, vous avez été 

mise en liberté. - Moins heureuse en 1829, vous avez été 

condamnée à un mois de prison pour vol. Emprisonnée à 

Versailles, vous avez réussi à vous évader. Le 20 décem-

bre, vous avez été arrêtée pour vol, et mise en liberté. En 

1844 vous avez été condamnée à six mois de prison pour 

vol. Arrêtée de nouveau en 1846 pour vol, vous avez été 

renvoyée. En 1849, vous avez été condamnée à une an-

née de prison pour vol, et le 23 mars 1850 à trois an-

nées de prison, encore pour vol, et à cinq années de sur-

veillance. Eu novembre 1858, vous avez été condamnée 

à six mois de prison, à Thionville, pour ban rompu ; en-

fin, en 1860, vous avez été arrêtée pour la même inculpa-

tion, et rendue à la liberté ! 

L'accusée . Tout cela ne me concerne pas. 

D. Voilà votre passé. — R. J'ai été arrêtée plusieurs 

fois pour ma sœur. 

I). Ah ! bien ! tout à l'heure c'était le frère de l'accusé 

qu'on mettait en avant... Vous reconnaissez la condamna-

tion de trois ans ? —■ R. Oh ! si j'avais eu des jurés, j'au-

rais été acquittée. 

1). Nous rendons hommage à la justice dos jurés, mais 

il faut bien admettre qu'il y a aussi de la loyauté et des 

lumières chez les magistrats. Ceci n'est pas sérieux. Vous 

avez été connue sous les noms de Fillette, de femme 

Georges, de veuve Dollard, de femme Fanuy, de femme 

Dubois et de femme Mayer?—R. Oui, monsieur; je crains 

le nom de Nathan, que la police n'aime pas, et j'ai pris 

différents noms dans les hôtels où je me présentais. 

D. Le 15 mars, vous êtes entrée à l'hôtel du Globe, rue 

des Quatre-Vents, sous le nom de femme Georges, et vous 

avez dit que vous attendiez votre mari ? — R. Oui, un 

nommé Daniel, qui venait de Londres. 

D. Et qui n'est pas votre mari, mais un voleur à la 

tire. — R. Oh ! 

D. Et déjà condamné pour vol ? U arrivait de Londres, 

disiez-vous. Ce n'était pas votre mari ? — R. Mais nous 

devions nous marier prochainement. 

D. Il n'y a rien d'approximatif en fait de mariage et 

de moralité. Depuis combien de temps otiez-vous à Paris? 

—R. Depuis deux ans. 

D. Qu'y veniez-vous faire? —R. Conduire mon enfant à 

son père. • 

D. Vous habitiez New-York ; pourquoi avoir quitté cette 

ville ?—R. Je la préfère à Paris. 

D. Il fallait y rester, alors. Vous aviez cousu deux bil-

lets de banque dans vos vêtements? — l\. Tout le monde 

sait çjue ce n'est pas une précaution inutile quand ou est 

en prison. Je n'ai pas eu un mois de liberté depuis que je 

suis arrivée à Paris ; on m'a poursuivie, traquée comme 

une bête fauve. Les jurés apprécieront cela. 

D. Le sieur Fontana déclare formellement vous avoir 

reconnue pour la femme qui a joué le rôle principal dans 

le vol dont il a été victime, et c'est sur le signalement 

qu'il a donné de vous que vous avez été arrêtée? — R. Je 

jure que je ne suis pour rien là-dedans. Le 30 mars au 

soir, mon maître d'hôtel m'a dit qu'on me demandait à la 

préfecture, en me recommandant de ne pas dire qu'il 

m'avait avertie. Ce n'était pas la première fois que j'éîais 

ainsi recherchée. Quelque temps auparavant, j'avais 

trouvé, en rentrant chez moi, six individus qui avaient 

envahi mon domicile, comme si j'étais Cartouche, et qui 

fouillaient tous mes effets sous prétexte de contrebande 

de cigares. 

D. Ceci n'est pas le procès. Revenons au 30 mars. Ce 

jour-là, dans la matinée, vous avez reçu la visite d'une 

daine Royer, et, plus tard, celle de deux autres femmes? 

— R. J'ai reçu la visite de M"" Daniel, la mère de mon... 

D. Ça ne peutêtre cette femme qui est venue vous voir. 

L'une des visiteuses avait de vingt-cinq à trente ans, et 

l'autre de vingt-deux à vingt-cinq ans. L'une de ces fem-

mes a dit en passant : « M"" Nathan ! » puis se reprenant : 

« Non, M"'" Georges, » a-t-elle dit. — R. On a pu venir 

me demander sans que j'aie vu ou reçu ces personnes. 

D. Le signalement de ces femmes se rapporte à celui 

des femmes qui vous ont accompagnée chez Fontana. — 

R. Je n'ai pas été chez Fontana et je n'ai pas reçu ces 

visites. 

D. A trois heures, vous avez 

bel homme ? - R. Ce doit être fopLtgï^ 
faire mon portrait. ° Pheqiii

f
r 

D. Cet homme a demandé : « M"- \ 

mari... (se reprenant) et son amant sont il
hari

*U 

Paris? » — R. Je ne sais rien de cela s 

D. Vous êtes rentrée le soir chez vous vers 

- vous a dit : « U est venu qu
e
u, 

et vous avez répondu avec une:— hn 

Votre logeur vous a dit 

demander, » 

sible : « C'est de la police ! » 

vous avez allumé votre bougi 

pour faire croire que vous étiez restée chèz'voi'p
88
^^ 

lice! » Vous avez moatéîh^ 

vous vous êtes esquivée furtivement pour ail ^ 

dans un autre hôtel. C'est une précaution de vol
 t j,lj 

is entendre. Quand je suis arrivé' 1 R. Oui, à vous 

Cependant, quand je suis revenue le lundi 

',, président : Voilà de bien longues expli 

tel 

thi 

d 
h 

cA 

vu 

mon maître d'hôtel me dit qu'on était venu dèT 'es,'« 
et de ne pas dire qu'il m'avait avertie. Je su '' 

chez moi ; le garçon m'a apporté une bougie
 a

'll 

je suis partie sans l'éteindre, parce que, dan
s
 J

1
'^"' 

gion, nous ne devons pas toucher de bougie le v' , '" 

Je suis partie pour la préfecture ; il était trop t-^^ 

n'ai pas voulu retourner à l'hôtel pour n'y p
a
^
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 ' 

ner le scandale qui suit une arrestation. Cc*à 

Le lendemain matin j'ai rencontré M. Boucher ' 

teur des garnis, qui me dit : Ah ! vous voilà! Il
 a
 l'

n
% 

mis un grand vol au Palais Royal; je suis COMA 

vous rencontrer; venez à la Préfecture, vous nousd
0

Cat ; 

d'utiles renseignements. Je fus mise en rapport av 

Claude, le chef de la police de sûreté, qui 

une grosse récompense si je faisais découvrir S' 
chose. 11 fut convenu que j'irais à Saint-Lazare W 

voir des Anglaises qui y étaient. On me donna les' f 
lements qui avaient éléïournis 

D. Vous a-t-on donné le vôtre ?— R. C'est pendam 

M. Claude m'expliquait cela que M. Boucher estaJ 

avec trois personnes en disant : «Voici trois campao
aa

3 
Or, ces campagnards c'étaient les Fontana. 

beaucoup regardée, et ils sont partis. On m'a dénia 

l'emploi de mon temps dans la soirée du 30 mars et! 

fourni mes preuves à l'escorte d'agents qu'on 'm
 P
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donnée. J'ai été mise en présence du sieur Fontana a» 

qui j'ai été laissée seule, et il m'a montré un journal, 

lequel il promettait la moitié du montant du vol à mk 

rait arrêter les voleurs. U ne me soupçonnait donc, 

alors? Cepem1-1"* m,»J ;" °"i£: mvil[,,1'j la '»*>* 

31. le pré 

tout a un terme cependant. 

31' Desmarest : Je connais l'histoire, monsieur lep^. 

dent, ça va finir. 

L'accusée : M. Fontana a prétendu que j'avais aé 

chez lui une bague le 16 février précédent ; or, ce j» 

là, j'étais en prison pour rupture de ban. Un autre K 

sieur, bijoutier aussi... 

31. le président : Voyons, votre défenseur disait I 
cela allait finir. 

M" Desmarest : Je le croyais, monsieur le président, 

L'accusée reprend le récit de ce qu'elle appelle sests 

tures de la prison, et s'arrête de temps en temps, coi» 

si elle voulait protester contre des interruptions doni, 

n'est pas l'objet. 

.M. le président : Quelles que soient vos longueurs,* 

les aggravez pas en vous interrompant quand nous ai 

sons rien. 

Enfin le 6 avril l'accusée a été formellement reçoit 

et arrêtée. 

Me Desmarest l'arrête aussi dans le cours de ses 

longues explications. 

L'audience est suspendue pendant quelques instant;, 

reprise pour l'audition des témoins. 

AUDITION DES TÉMOINS. 

31. Thomas Fontana, bijoutier au Palais-Royal .-Le \ 

dredi 30 mars, vers huit heures et demie du soir, 

dividu, accompagné de deux femmes, est entré sans» 

noncer un mot, et est allé droit à la vitrine du câej 

Perron. Mon neveu lui a demandé ce qu'il désirait; h 

dividu ne lui a pas répondu. Mon neveu lui a demi 

alors en anglais s'il parlait cette langue, et l'individu lit 

répondu : « Yes. » Il désigna des lorgnettes de speetaé 

et c'est alors que l'accusée entra, suivie aussi do demi 

mes, et me dit : « Faites-moi voir la cinquième montre 

votre étalage. » Je me levai, et je priscjtte montre, fît" 

dit : « Ce n'est pas celle-là ; c'est celle qui est à cèle, 

me dit alors en la voyant : « C'est bien celle là. Vous ; 

connaissez ; il y a deux ans que je me fournis chez * 

je reviendrai demain. » Disant cela, les six personnes^ 

parties, mais si précipitamment, que ça avait l'air M 

fuite. 

La femme qui est ici, et que je reconnais, était aveclj 

cusé et avec le nommé Pearce, qui avait acheté la * 

guette et qui n'a pas voulu prendre, en s'en allant.! 

qu'on lui offrait. Je suis allé tout de suite à l'écrin de* 

diamants, et ne le voyant pas, j'ai été saisi d'un M 

qui m'a troublé et m'a empêché d'arrêter les volent; 

que j'aurais pu faire. Je perdais 250,000 francs; W* 

moire m'a fait défaut ; je venais, un instant aupawjt; 

de joindre à l'écrin deux pierres qu'on m'avait cou» ' 

je l'ai oublié complètement, et j'ai été voir si mes dias • 

n'é . aient pas à la caisse : oela m'a fait perdre deux m» 

tes, et les voleurs ont eu le temps de disparaître. 

Il y avait deux hommes et quatre femmes ; les t»E 

masquaient le comptoir, et c'est ainsi que le vol a e » 

sans qu'on ait pu rien voir. Mon neveu a parfaiteniea ■■ i
m

;
s 

marqué l'accusée, une grosse femme, toute boulot» J son t 

le regardait fixement pendant qu'il vendait la lo't?' i). 

Le casier des diamants a dû passer dans une largeur D, 
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pratiquée dans les vêtements de la voleuse, et Ucc dix j,, 

facilité le vol en soulevant derrière elle la vitrine q< venu 

couvrait ce casier. . °!!r( 

D. Vovez cette photographie ? — R. C'est hicn Ç^; 0. 

lement, l'homme qui est là sur le banc n'avait p*>» 

veux de travers, il étaient renversés en arrière, co Wtji 
sont aujourd'hui. Je ne me croyais pas si bon p».- ratif 

miste! „ .
n
ns^eoL

C
'

1 

D. Vous l'êtes devenu à vos dépens, fclcs-^ or* 

affirmatif pour la fille Nathan ? — R. Pas autant- V j, 

lui, il m'a dit en entrant : «Vous me reconnais^ . tf^ 

je me sers ici depuis deux ans. » Ce qui lait q
1
 ^/'tn 

bien regardé. 

L'accusé : Je n'ai pas été chez M. Fontana. . ^ «a 
M. le président : Vous venez de l'entendre pau, ftp 

ce bien l'accent de l'homme qui est venu vous j ^,-

des montres? , -uandji 
Le témoin ■ Parfaitement. J'ai vu l'accusée q ^ 

a passé devant moi pour fuir ; mais je ne 1
 a
y'

(
 je 

déc. Je ne doute pas que ce soit elle;
 l;e

P°"*
n)1

^ 

saurais l'affirmer aussi" sûrement que pour E
f
l
m^j

uva
i) 

L'accusée: M. Fontana m'a vUele31,au 

police. , ■ -g/M 
M. le président : Parlez du 30 ; le tcmoiu 

avoir vue chez lui ?
 m

i ép;l 

L'accusée : C'est impossible, j'étais alors chez" 

à acheter quelque chose. .iicti"
11
 '

c 

31e Desmarest : A quelle époque de 1 instru 

moin a-t-il vu l'accusée? • $M 
Le témoin-. Le 31, à dix heures du m

allu
'
D
^ 

Claude. En la voyant entrer dans le cabinet, ^ jjjj 

atoi avons été unanimes pour la reconnaïu 

sa démarche. 
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arcsl : Le témoin ne l'a-t-il pas vue une autre 

I*! l
W

«n : Je ne me rappelle pas bien 

.rjesinarest: Le témoin ne se rappelle-t-d pas avoir 

fnD journal à l'accusée? 
11,011

 rwe» =
 Ah! 0Lli

' j
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 .«9 di-
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e
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 voyez : quoique vous soyez coupable, je tien-

janf
:
 " p

ar
ole ; je vous ménagerai, et vous aurez la moi-

drai »
ia

 r *
 g

j
 vou8 m

e faites retrouver mes diamants. 

^^Qu'* répondu l'accusée ? — R. Elle a protesté de 

^Ù^^phfontana,commis bijoutier : Le 30mars, j'étais 

\. magasin avec mon oncle, quand un individu, suivi 

i*
n

-
 U

K
 dames, est entré. J'ai offert des sièges à ces da-

eilcs les ont refusés, et sont allées se placer devant le 

m
e5
'. j

r
 derrière lequel était mon oncle. Par une autre 

<^ egt entré un autre individu avec deux femmes, qui 
OjTiandé j

a
 cinquième montre de là vitrine, et mon 

f
1

'est dérangé pour prendre cette montre. Les deux 

°
nt

 «s sont allées rejoindre les deux premières, et j'ai con-

fWÇj, montrer des lorgnettes. Tout-à-coup les six per-
t
'
|Uie

,< ont disparu précipitamment, et mon oncle s'est 
S°^L-

t
 aperçu du vol des diamants. 

a
"p nidaiit que je montrais des lorgnettes à Pearce, l'ac-
v j

L
!j présente me regardait fixement, et c'est pen-

ce temps qu'elle a dû allonger la main derrière elle 

r
 soulever la vitrine et faciliter à une de ses camarades 

P
oU

nlove
ns de passer la main et d'enlever les diamants. 

D Reconnaissez-vous Edmunds?—R. Parfaitement 

bien 
rt'Voyez son regard. -

n'. Voyez son portrait. • 

D 

R. J'en suis sûr. 

• R. C'est bien ça. 

» \iiisi, pas de doute quant à lui ? — R. Aucun. 

V'leprésident : Regardez Fillette NathaÉrNous vous 

jurons de faire appel à vos souvenirs : elle se dit inno-

\c réfléchissez avant de répondre. Qu'on la fasse des-

Sre et marcher dans l'audience. 

Cette mesure est exécutée ; l'accusée se place dans la 

situation que le témoin a décrite ; elle baisse son voile et 
larde le témoin . 

j/ Fontana : G est bien elle, j en suis sûr ; je recon-

■ur le p^. 

vais aclft 

>r, ce ji 

autre m 

disait 

nais son regard, qu'elle a lixé sur moi comme pour me 

faire baisser les yeux. Je la reconnais de plus en plus. 

L'accusée revient à sa place et demande pourquoi le 

témoin ne l'a pas reconnue devant M. Claude. 

Le témoin : En effet, à la première vue de Fillette Na-

than comme elle était mal placée et regardait dans la rue, 

wous'ue, l'avons pas reconnue. Mais on nous a fait placer 

de HÉaère à l'examiner sans être vus; et dès que nous 

J'avous vue marcher, nous avons dit : « C'est bien elle. » 

M'Desmarest : Quel jour a eu lieu cette scène ? 
le témoin: Le 31 mars. 

ji' Lachaud : Le témoin a-t-il vu de face l'individu qui 
d venu demander une montre ? 

Le témoin: Oui. 

M'Lachaud : Pourquoi le témoin a-t-il dit qu'il l'avait 
vu de côté '! 

Le témoin : Je l'ai vu des deux façons. 

j/
e
 Lachaud . Comment le témoin a-t-il donné le signa-

lement de trois, des six personnes qui étaient dans le ma-

gasin, en disant qu'il ne pouvait rien dire des trois autres, 
parmi lesquelles se trouverait l'accusé? 

Jx témoin : Je n'ai pas déclaré cela. 

M. le présidcnt-.Yous avez revu l'homme à la lorgnette? 

Le témoin : Je l'ai revu à Londres, où il a été jugé. J'ai 

été appelé à la prison de Scotland-Vard, et j'ai revu là 

mon individu. Le geôlier m'a dit : k Le prisonnier vous 
reconnaît aussi. 

M. le président : Cet homme, c'est Pearce, poursuivi 

pour vol de diamants à Londres, Pearce qui était à Lyon 
avec vous, Edmunds. 

M' Lachaud : Monsieur le président pose les faits com-
me certains, et nous les contestons. 

K. le président : Lc président n'a pas d'opinion; il ne 

juge pas, il constate les faits d'après les déclarations des 
témoins. 

f Desmarest : Avant le 30 mars, le témoin avait-il vu 
r mette Nathan dans le magasin de son oncle ? 
u témoin .-Non. 
V

' Desmarest : Lc beau-frère du témoin n'a-t-il pas 
cru avoir vu l'accusée antérieurement au vol ? 

Le témoin;. Sur le signalement donné, mon beau-frère 
ia cru, niais il a été détrompé par la confrontation. 
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 Auguste Marignat, orfèvre, rue Centrale, à Lyon; Ce 

témoin reproduit les mêmes faits dont il est question dans 
1 acte d accusation. 

L'accusé : Je n'ai pas dit au témoin que je voulais une 

balance pour m'en servir à peser des diamants, mais je lui 

ai demande la balance à peser des diamants. .Nous nous 
exprimerions comme cela en anglais. J 

Le témoin : En me rendant ma balance»'accusé m'a dit 

qu il avait acheté d.s brillants et des émeraudes, et qu'il 
venait de les peser. 

L'accusé : Monsieur aura mal compris ma réponse. 

Le témoin : Du tout, du tout ; vous parliez mieux fran-
çais ce jour-là qu'aujourd'hui. 

M. I avocat-général D irbier: Témoin, à quel usage 
servent les poids de carats? 

Le témoin : Exclusivement à peser des pierres fines. 

On entend les témoins à décharge assignés à la requête 
de 1 accusée Fillette Nathan. . 

Stéphanie Grandjean, demoiselle de magasin, rue Neu-

ve-des-Pelits-Champs, 103 : Le 30 mars, la dame Nathan 

est venue chez nous vers sept heures ou sept heures et 

demie. Elle n'est pas restée longtemps. Elle était en com-
pagnie d'une autre dame. 

La dame Royer est rappelée, et le témoin la reconnaît 

pour avoir accompagné la tille Nathan. Vingt minutes 

après son départ, la fille Nathan est revenue chercher 
quelque chose qu'elle avait oublié. 

^ Dominique Timide, épicier, rue Neuve-des-Petits-

Chainps, se rappelle que l'accusée est entrée chez lui de 

huit heures à dix heures ; il ne peut pas préciser mieux 

que cela. Ce n'est pas plus tôt que huit heures, c'est tout 
ce qu'il peut dire. 

M"" Caron Foucher, lingère, a vu, le 30 mars, Fillette 

Nathan vers huit heures ou huit heures et demie, plus 

près de huit heures un quart. Elle est revenue le lende-
main en compagnie d'un monsieur. 

L'accusée : C'était un agent de police qui m'accompa-

gnait pour vérifier ce que j'avais dit de 1 emploi de mon 
temps dans la soirée du 30 mars. 

Le garçon de restaurant, rue Sainte-Placide, interrogé 

sur l'heure à laquelle l'accusée est allé prendre son repas 
le 30 mars, déclare ne rien se rappeler. 

L'audience est de nouveau suspendue. 

A la reprise de l'audience, M. l'avocat-général Rarbier 
soutient l'accusation contre les deux accusés. 

M* Lachaud présente ensuite-la défense d'Edmunds, et 

insiste surtout sur l'incertitude des reconnaissances en 

général , sur le danger qu'il y aurait à admettre comme 

certaine celles de M. Fontana'et de son neveu. 

M' Desmarets plaide pour la fille Nathan. 

M. le président résume les débats, et les jurés entrent en 
délibération. 

Ils rapportent à l'audience un verdict d'acquittement 

pour la fille Nathan, et de culpabilité contre Edmunds, qui 
est condamné à dix années de réclusion. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS (7
e
 ch.). 

Présidence de M. Ronnefoy Desaulnais. 

Audience du 27 juillet. 

PlCK-rOCKETS CÉLÈBRES DE LONDRES — VOLS A LA 1IRE 

AUX STATIONS D'OMNIBUS. 

Dans la première quinzaine du mois de mai dernier, de 

nombreux vols à la tire, exécutés avec une incroyable 

adresse, étaient sigualésà la police qui, au moment même, 

recevait Jijjr un agent de police anglais l'avis de la 

présence à Paris de plusieurs voleurs à la tire, célèbres à 
Londres pour leur dextérité et leur audace. 

Arrêtés le 16 mai, dans les circonstances qui vont être 

rapportées, et où se révèle un détail relatif au vol Fontana, 

jugé aujourd'hui même- par la Cour d'assises, nos pick-

pockets furent mis en présence de l'agent auglais, qui les 

reconnut parfaitement et les déclara de bonne prise. 

Les voici en police correctionnelle. 

Le premier déclare se nommer Jackson, mais dans le 

cours des débats il reconnaît que ce n'est qu'un surnom et 

que son véritable nom est Speicer. Le second est le sieur 

Macdonald ; avec eux est une femme du nom de Schiid. 

Speicer déclare être sans profession, la femme Schiid éga-

lement ; quant à Macdonald, il se dit marchand de cigares 
à Londres. 

Ils sont interrogés à l'aide d'un interprète. 

Les trois agents du service de sûreté, les sieurs Col-

liaux, Criton et Tourneur, qui ont arrêté les prévenus, 
sont entendus. 

Ces agents déclarent qu'ils ont dirigé leur surveillance sur 
la station d'omnibus de la place du Palais-Royal et ont vu les 
prévenus, l'un se tenant sur la porte du bureau de tabac de 
la Civette, les deux autres se promenant isolément sur le 
trottoir ; tous trois attendaient qu'il y eût foule pour monter 
dans les omnibus ; ils profitaient alors du désordre qui se 
produit, pour se placer dans la masse des voyageurs et y exer-
cer leur industrie. 

Nous les avons d'abord vus le 11 mai, dit un des inspec-
teurs ; il y avait'avec eux un quatrième individu qui n'est pas 
ici, un homme très barbu. Nous les avons encore observés 
le lendemain 12, puis le 13; ce jour-là nous les suivîmes 
dans le Palais-Royal ; ils entrèrent chez Corcellet, et tentèrent 
des vols dans les "poches des acheteurs ; n'ayant pas réussi, 
ils sortirent et se rendirent au café de la Rotonde, où ils pri-
rent de l'absinthe ; jusqu'alors, il nous avait été impossible 
de les prendre en ffngrant délit; leur adresse est si prodigieu-
ses, leur main si légère, que les personnes volées ne pou-
vaient s'apercevoir de rien, et que nous-mêmes ne pouvions 
surprendre quelque chose d'assez positif pour les arrêter. 

Tandis qu'ifs consommaient à la Rotonde, la femme se-mit 
à lire une lettre écrite en anglais, après quoi elle la déchira 
en mille more aux qu'elle dispersa, puis tous trois se reti-
rèrent; nous en ramassâmes à la hâte quelques fragment^, et 
sur l'un d'eux il était question du vol de diamants commis 

^;hez M. Fontana. 

Nous suivîmes ces individus; ils allèrent à la station 
d'omnibus des rues Câlinât et Croix-des-Petits-Champs, mais 
comme il y avait peu de inonde, ils ne firent que passer. 

Le 15, nous les retrouvâmes au Palais-Royal; ils entrèrent 
chez Chevet, et firent plusieurs tentatives infructueuses. Ce 
jour là même, vers six heures du soir, Jackson se glissa dans 
le, passage obscur du Théâtre-Français ; il s'y promena long-
temps; puis, se croyant seul à un moment, il tira de sa po-
che un portefeuille qu'il explora ; il déchira quelque papiers 
qu'il en avait tirés, après quoi il le jeta dans la cave du théâ-
tre, puis il s'en alla. 

La cave explorée, on y trouva le portefeuille; il conte-
nait un acquit du chemin de fer d'Orléans, un gros lorgnon, 

et diverses adresses au nom de M. Lucet; on a pu ainsi trou-
ver ce monsieur, qui a reconnu ces objets ; les papiers dé-
chirés étaient deux billets à ordre. 

Le 10, nous arrêtâmes ces trois individus au café de la Ro-
tonde. L'homme barbu n'y était pas. La femme, au domicile 
de qui on a trouvé une quantité considérable de toilettes, en 
changeait tous les jours. 

Interrogés dans l'instruction, les trois prévenus déclarè-

rent ne pas se connaître l'un l'autre ; quant à Macdonald, 

voici la singulière réponse qu'il fit au magistrat qui le 
questionnait. 

D. Qu'ètes-vous venu faire en France? — R. Apporter un 
petit chien à une dame. 

D. Quelle dame? — 11. Je ne veux pas répondre avant d'a-
l voir consulté un avocat. 

' I). Connaissez-vous la femme Schiid? — R. Je ne veux pas 
répondre à ça, avant d'avoir consulté un avocat. 

1). Jackson déclare vous avoir vu souvent avec elle ' — R. 
Je répondrai quand j'aurai consulté un avocat. 

Il a trouvé nn avocat, nous entendrons ses réponses 
tout à l'heure. 

Ajoutons à tous ces renseignements, que les prévenus 

ont été trouvés nantis d'un grand nombre d'objets qc'on 

suppose provenirde vols, et de sommes d'argent assez im-

importantes, pour la plus grande partie en monnaie an-

glaise; on suppose qu'ils convertissaient immédiatement 

en cette monnaie l'argent volé par eux dans les poches, 

afin de laisser croire que ce qu'ils possétlaient ils l'avaient 
apporté d'Angleterre. 

Les victimes de ces vols sont entendus. 

-V"" de Saint-Féréol, rentière : On lui a volé un parte-
monnaie contenant 79 fr. au bureau d'omnibus de la rue 
Saint-Honoré ; elle n'a senti aucun mouvement dans sa po-
che; elle croit reconnaître Jackson pour l'avoir vu près 
d'elle dans la foule, et le soupçonne d'avoir commis le vol, 
qu'elle a reconnu peu après en voulant payer sa place. Je 
suis parfaitement sûre, dit le témoin, que j'avais mon porte-
monnaie, puisqu'un instant avant j'avais acheté du tabac à 
la Civette. 

Jackson, interrogé, répond : Madame fait erreur. 
• M. Lucet, rentier : Un soir du mois de mai, pendant que 

j'écoutais la musique au Palais-Royal, on m'a volé mon por-
tefeuille dans la poche de côté de ma redingote ; je. n'ai rien 
senti du tout et ne me suis aperçu du vol que rentré chez 
moi; j'ai su par la police que mon portefeuille avait été trou-
vé dans la cave du Théâtre-Français. 

j/me Arrigac : Le témoin allait monter en omnibus sur la 
place du Palais-Royal quand on lui a volé un portefeuille 
contenant 100 francs. 

Le portefeuille ayant été trouvé en la possession de 
Jackson, il avoue ce vol. 

La fille Weber, domestique : Elle est Anglaise et dépose à 
l'aide d'un interprète. 

Interrogée an sujet d'une montre qu'elle a reçue d'Angle-
terre, pour la remettre à Macdonald, voici les explications 
qu'elle fournit : 

M. Macdonald est mon compatriote ; il avait rapporté de 
Londres un petit chien anglais d'un grand prix à ma maî-
tresse ; il venait la voir fréquemment, et un jour il me pria 
de recevoir pour lui une montre que M. Schiid devait lui en-
voyer. J'ai reçu, en effet, cette montre précisément au mo-
ment où M. Macdonald se trouvait là, et je la lui ai remise 
tout de suite. 

M. le président : Femme Schiid, qu'est-ce que c'est que 
cette montre que votre mari envoyait à Jackson par un inter-
médiaire ? 

La prévenue : Je ne sais pas ; je ne crois pas que mon mari 
ait envoyé cette montre. 

M. le président : Macdonald, qu'est-ce que c'est que cette 
montre? 

Macdonald : C'est une montre que j'avais laissée en Angle-
terre chez un horloger pour qu'il la raccommodât. 

M. le président : Pourquoi la faire adresser à un tiers? 
Le témoin : Parce que je n'avais pas de domicile fixe. 
,1/. le président : C est une montre française, probablement 

volée à Paris, envoyée à Londres, puis revenue à Paris. 
Marie Kisbcc, rentière ( c'est la dame que Macdonald ne 

voulait nommer qu'après avoir consulté un avocat). 

M. le président : C'est à vous que Macdonald a apporté un 
chien anglais? 

Le témoin : Oui, monsieur. 

D. Comment connaissez-vous Macdonald?—R. Je l'ai connu 
à Londres, dans une taverne ; il m'a offert de m'apporter un 
petit chien anglais, et en effet if me Fa apporté lors de son 
dernier voyage à Paris. 

D. C'est un chien d'un certain prix? — R. Oui, mais il ne 
l'a pas fait payer. 

I). Quels moyens d'existence connaissiez-vous à Macdo-
nald ? _ . . *..

!
 " 

Le témoin : Je lui croyais de la fortune, il m'a dit qu'il était 
propriétaire à New-York. ■^ÉIM^» 

Interrogé sur ce fait, Macdonald prétend qu'il est proprié-
taire de trois maisons à New-York. 

M. te président : Jackson, levez-vous: vous Mes
-
 marié? 

Le prévenu : Oqi, j'ai une femme et trois enfants. 

I). Quelles sont.'.vus ressources? vous n'avez pas d'état? — 
R. Mon père me donne de quoi vivre. 

D, Vous avez refusé de faire connaître son adresse ? — R. 
Parce que je ne veux pas qu'il sache que je suis arrêté com-
me filou. 

D. Qu'ètes-vous venu faire en France ? — R. J'y suis venu 
pour mon plaisir, et puis j'étais malade, et le médecin m'a-
vait ordonné de venir en France pour respirer un bon air. 

1). Et pour respirer un bon air, vous alliez dans les foules 
et dans les omnibus? — R. Je me promenais, et je prenais 
de Ja distraction (mon médecin m'avait aussi ordonné la dis-
traction). 

D. Comment se fait-il que, venant en France pour votre 
plaisir, vous envoyiez 7 à 800 fr. par mois à votre femme ?— 
11. Je n'ai rien envoyé à ma femme. 

D. On a saisi chez vous une lettre dans laquelle elle vous 
accuse réception d'un envoi d'argent. — R. Je lui ai envoyé 
une seule fois 15 livres. 

D. Comment connaissez-vous Macdonald et la femme 
Schiid? — S.*Je les ai trouvés au café; ils parlaient anglais, 
j'ai causé avec eux comme compatriote, et, depuis, nous nous 
sommes vus quelquefois. 

Le prévenu nie tout concert avec ses coprôvenus pour com-
mettre des vols. 

Macdonald, interrogé, répond, comme Jackson, qu'il est 
venu en France pour raison de santé ; il voulait se faire gué-
rir à l'insu de sa femme. 

D. Quelles étaient vos ressources ? — R. J'avais 40 livres. 
D. Gomment connaissiez-vous la femme Schiid ? — R. Nous 

nous sommes trouvés à Calais dans le même wagon. 
E. Et Jackson? — Je l'ai trouvé au café, puis nous nous 

sommes rencontrés plusieurs fois aux courses... 

D. Enfin partout où il y a du monde? — R. Nous avons 
causé, dîné ensemble, comme compatriotes, je ne le connais 
pas autrement. 

M.le président: Femme Schiid, qu'ètes-vous venue l'aire en 
France ? — R. Mon mari m'a abandonnée depuis deux ans, 
et je venais à Paris chercher une place. 

1). Vous êtes venue seule? — R. Oui. 

J). Qu'est-ce que c'est que cette garde-robe considérable 
qu'on a trouvée en votre possession ? vous changiez de toi-
lette tous les jours. — E. J'avais entendu dire qu'en Francet 
les dames changeaient souvent de toilette, c'est pour cela quo 
j'on avais apporte beaucoup. 

!). Vous a\ieZ donc des ressources, pour acheter toutes c. s 
toilettes? Quand on vous a arrêtée vous possédiez encore 800 
francs ? — R; J'avais apporté beaucoup d'argent. 

D. D'où vous provenait cet argent ? — R. Da 1 argent 
gagné' par moi. , 

I). De quelle façon ? — R. Comme couturière. 
D. Vous receviez énormément do 1, ttros que vous commu-

niquiez à vos coprôvenus, puis vous les déchiriez?—R. Non, 
j'on recevais très j»u. 

D. Ou'est-ce que c'est que cotte lettre que vous avez dé-
chirée, dans laquelle il est question du vol Fontana'. — H. 
C'était nue lettre inutile, et je no crois pas qu il y fut ques-
tion du vol Fontana. 

Le Tribunal, sur les réquisitions de M. David, avocat 

impérial, a condamné Speicer dit Jackson, a trois ans de 

prison et 100 fr. d'amende ; les deux autres chacun a ueux 

ans de prison et 100 fr. d'amende. 

CHROlVliaiJ^ 

PARIS, 27 JUIXLEJ. 

On lit dans le Moniteur • 

„ Beyrouth, le 11 juillet 1S60. 

« Les craintes que nous inspiraient les nouvelles que 
nous recevions de Damas n'étaient que trop fondées, et 

nos prévisions se réalisent. Nous apprenons que les mal-

heureux chrétiens qui habitent cette ville, et dont le nom-

bre peut être évalué à près de vingt mille, sont abandon-

nés a la fureur des musulmans. On écrit qu'avant-hier, à 

l'heure de la prière du milieu de la journée, et évidem-

ment selon un mot donné, la population musulmane s est 

jetée de toutes parts sur les chrétiens, n'épargnant ni l'âge 

ni le sexe, et mettant le feu à leurs habitations du mo-

ment où on tentait d'en défendre l'accès. L'incendie a 

ainsi éclaté sur plusieurs points à la fois, et les victimes 

n'échappent aux flammes que pour tomber sous les coups 
de leurs assassins. 

« Les Druses, qui jusqu'à ce moment n'avaient pas 

encore pénétré dans la ville, vont accourir pour aider les 

musulmans de Damas dans leur œuvre de carnage et de 

destruction, et l'on frémit à la pensée des horreurs qui se 

commettent au moment où je vous écris et qui menacent 

de se renouveler à Alep, à (Ma, et dans toutes les villes de 

la Syrie, où les chrétiens sont partout plus ou moins 

nombreux. Pendant qu'on les égorge à Damas, les autori-

tés turques et particulièrement le muchir, commandant 

en cfaici des troupes dans la province, se sont enfermés 

dans la citadelle après avoir refusé obstinément de pren-

dre quelques mesures préventives, malgré les démarches 

ci les sollicitations réitérées des consuls et les instances 

d'Abd-el-Kader, qui s'est présenté plusieurs fois au con-

seil et a fait les représentations les plus énergiques. 

« Une lettre, écrite de la demeure de l'émir avant-hier 

dans la nuit, raconte qu'il a tenté, à la nouvelle des pre-

miers meurtres, d'arrêter le massacre ; il s'est rendu dans 

le quartier chrétien, suivi de plusieurs de ses hommes, 

mais il n'a pu que sauver des individus isolés qu'il a re-

cueillis dans sa maison avec les consuls et les lazaristes. Si 

le gouverneur et ses agents avaient voulu le seconder, on 

aurait pu conjurer un désastre qui va prendre des propor-

tions plus effroyables encore que ceux de Der-el-Kamar 
et de Zaïlé. » 

Nous avons publié dans nos numéros des 26 et 27 juillet 

la plaidoirie de M' Marie, avocat de MM. de Montreuii, 

demandeurs en nullité du testament du marquis de Vil-

lette, et celle de M' Rerryer, défenseur de Mgr l'évêque 

de Moulins. L'audience d'aujourd'hui, 27 juillet, a été consa-

crée tout entière aux répliques. M
f
 Marie a pris la parole 

dans l'intérêt de MM. de Montreuii, et s'est attaché à 

réfuter la plaidoirie de M" Berryer. M
e
 Plocque lui a ré-

pondu au ndhi de l'évêque de Moulins. L'audience a été 

levée à six heures, et l'affaire a été continuée à mercredi 

prochain pour les conclusions du ministère public. 

La presse parisienne avait salué trop prématurément, k 

ce qu'il parait, la réapparition du journal quotidien le 

Courrier de l^aris. La nouvelle direction ne parait pas 

fonctionner : une ordonnance de référé vient expliquer et 

justifier cette assertion. A l'audience de ce jour, M" Lou-

veau, avoué de M. Dubuisson et C% imprimeurs de plu-

sieurs journaux, a exposé que ses clients s'étaieni char-

gés, par conventions verbales, d'imprimer le nouveau 

Courrier de Paris, sous la promesse du paiement d'une 

provision quotidienne faite par les gérants, pour couvrir 

les frais d'impression du journal. Malheureusement, d'a-

près le rapport du caissier du Courrier de Paris, les 

abonnés ne sont pas venus en foule, et il a été impossible 
de satisfaire aux exigences de l'imprimeur. 

Une sommation faite aux gérants par acte extra-judi-

ciaire d'avoir à réaliser dans la même journée lesdites con-

ventions est restéejinfructueuse, etM. Dubuisson et C n'ont 

eu d'autre ressource que d'assigner le gérant à l'audience 

des référés aux fins de nominat ion d'un séquestre ou admi-

nistrateur judiciaire, pour concerner les recettes et les 

appliquer exclusivement aux dépenses et besoins du jour-

nal le Courrier de L'aris.M. Ouérard, gérant du Courrier 

de Paris, en personne, est venu contester l'opportunité 

de la mesure réclamée, et il s'y est opposé dans l'intérêt 
de la publication du journal lui-même. 

Après ce dédat contradictoire assez vif, M. le président 

a nommé M. Pfeiffer aux fonctions d'administrateur judi-

ciaire et de séquestre, avec mission de faire les recettes, 

d'encaisser le montant des abonnements, et d'effectuer les 
paiements.

 1
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DÉPARTEMENTS. 

INDRE-ET-LOIaE (Tours). —' Depuis sa condamnation à 

imrt, prononcée le 12 juin dernier par la Cour d'assises 

d'hidre-et-Loire, Giboureau était souvent visité dans sa 

cellule par M. l'abbé Bluteau, aumônier des prisons de 

Tours. Malgré la violence de son caractère et la férocité 

de ses instincts, il écouta avec docilité les exhortations du 

digue ecclésiastique, et puisa dans lessentiments religieux, 

auxquels il fut heureusement ramené, le calme et la rési-

gnation qu'on lui a vu conserver jusqu'au dernier mo-
ment. 

Pendant quelque temps, il s'était arrêté à l'idée, ou 

que son pourvoi pourrait être admis, ou qu'une commuta-

tion de peine lui serait accordée. Mais les jours s'écoulant 

sans entendre parler de son pourvoi et de son recours en 

grâce, il finit par perdre tout espoir ; et ces jours derniers 

on lui entendait dire : « Décidément, je me suis fait illu-

sion juseju'ici ; l'échafaud m'attend ; j'ai mérité la mort, 

et je ne puis me plaindre de ce qui m'arrive. » 

Ses pressentiments ne l'avaient pas trompé : l'instant 
de l'expiation suprême était proche. 

Dans la nuit de mardi à mercredi, vers minuit et demi, 

M. le juge d'instruction et M. le greffier en chef du Tribu-

nal de Tours, accompagnés de M. le directeur de la pri-

son, de M. l'abbé'Bluteau et du gardien-chef, se présen-

taient dans la cedlule du condamné pour lui signifier le re-

jet de son pourvoi en cassation et de son recours en 
grâce. 

Giboureau était couché et dormait d'un profond som-

meil. Quand M. le greffier lui eut fait connaître- le but de 

sadém irehe, il ne manifesta pas la moindre émotion, et 

ne prononça que ces deux mots, d'une voix assurée : 

« C'est bien, u Puis il s'habilla avec l'aide de M. le direc-
teur de la prison. 

Comme il prenait sa blouse sans mettre son gilet par 

dessous, une personne lui fit remarquer qu'il oubliait ce 

dernier vêtement : « Je vous remercie, répondit Gibou-

reau; je suis assez vêtu comme cela, ce gilet n'est pas né 
cessaire. » 

Vers une heure du matin, Giboureau sortait d'un pas 

ferme de la prison, et montait dans la voiture qui devait 

1Q conduire à Loches. M. l'aumônier de la prison prit 

place à côté de lui ; derrière étaient assis trois gendarmes; 

deux autres gendarmes à cheval escortaient la voiture. 

A cinq heures du matin le convoi arrivait à Loches, et 

se dirigeait vers la prison de la ville pour attendre l'heure 

de l'exécution. Malgré l'heure matinale, un public nom-

breux averti de ce qui se préparait par l'installation de 

l'écKâfaud sur la place du Champ-de-Foire,se pressait sur 
lc passage de la voiture. 

Conduit à la chapelle de la prison, le condamné y eut 

avec son confesseur un entretien de vingt minutes envi-

ron, et assista ensuite avec dévotion à la messe qui fut 
célébrée par M. l'abbé Bluteau. 

Aussitôt ' après l'office, Giboureau a été visité par M. 

l'abbé Nogret, archiprêtre de Loches, et par son vicaire. 

M. l'aumônier est revenu alors à ses côtés, et n'a cessé de 

lui prodiguer les consolations de la religion et de prier 
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avec lui jusqu'au moment où les exécuteurs se sont pré-
sentés pour les premiers apprêts du supplice, auxquels 
Giboureau se prêta avec une tranquillité et une résigna-
tion qui frappèrent les assistants. 

Au moment de se niçllre en marche vers le lieu du sup-
plice, le patient parla de son enfant, âgé de trois ans, et 
alors il donna les marques d'une profonde douleur et fon-
dit en larmes. 

Comme il demandait quel serait le tuteur de son fils, 
on lui dit que M. M , habitant de Loches, avait accpté 
cette charge. Giboureau'parut satisfait de celte réponse ; 
et se tournant vers M. l'abbé Bluteau, il lui remit un petit 
crucifix qu'il portait suspendu à son cou depuis sa con-
damnation,et dit : « M. l'abbé, veuillez remettre ce cruci-
fix à ce cher enfant de la part de son malheureux père. » 

Il était huit heures lorsque la charrette oîi le condamné 
était monté avec M. l'aumônier et l'un des exécuteurs se 
mit en marche vers le Champ-de-Foire. Deux brigades de 
gendarmerie étaient placées en avant et derrière la voitu-
re ; de chaque côté se tenaient deux gendarmes le sabre à 
la main. 

Le convoi s'est rendu au petit pas jusqu'au lieu désigné 
pour l'exécution. Partout se pressait une foule compacte 
oh les femmes et les enfants se trouvaient en plus grand 
nombre. Sur la place du Champ-de-Foire, au centre de 
laquelle se dressait l'échafaud, on estime qu'il n'y avait 
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pas moins de quatre mille personnes. 
Pendant le trajet, Giboureau a gardé une attitude re-

cueillie ; à chaque instant, il disait à demi-Yjix : « Mon 
Dieu, mon Dieu, ayez pitié de mon âme ! » Comme le 
convoi passait devant une maison qu'habitait autrefois sa 
femme , il s écria : « Ah ! voilà la maison de ma malheu-
reuse femme ! » et, détournant les yeux avec une sorte 

d'effroi, il se mit à prier. 
Arrivé au milieu du Champ-de-Foire oh plusieurs bri-

gades de gendarmerie formaient lc cercle et maintenaient 
la foule, le patient, accompagné de M. l'abbé Bluteau, a 
gravi d'un pas assuré les degrés de l'échafaud. 

Là, Giboureau a embrassé avec effusion le digne ecclé-
siastique qui l'avait assisté avec un dévouement et une 
charité admirables, et ayant ensuite baisé deux fois le 
crucifix, il s'est livré aux exécuteurs. 

Un moment après, le condamné avait subi sa peine, et 
la foule, pleine d'émotion, s'éloignait en silence du lieu 

du supplice. 

COMPAGNIE 

des 

CHEMINS DE FER ALGÉRIENS. 

Souscription ouverte par la Société gené'aiede Cré-
dit industriel et commercial (président, M. le marquis 

D'ADDIFFR-EÏ) , rue de la Chaussée-d'Antin, 66, à 

PANS
" CAPITAL SOCIAL : 55,000,000 nr. FRANCS. 

110,000 actions de 500 fr. 
( 50 fr. en souscrivant ; 

Versements : \. ijg f
r a

p
r(

-.
s
 [

a
 répartition. 

NOTA. Le prospectus est à la disposition du public, 

nie de la Chaussée-d'Antin, 66. 

Bourse de Pari» do 27 Juillet 1 StiO. 

S ©lO j f; 
4 11* j J 

An comptant. Derc. 
Fin courant. — 

Au comptant. D"rc. 
Fin courant. — 

68 25.—Sans chang. 
68 10.—Baisse « 10 c. 

97 75.—Hausse « 50 c. 
97 55.—Hausse « 55 c. 

3 0|0 comptant 

id. fin courant. .., 

i 1(2 pjO, cqmpjanl 

Id. fin courant ... 

4 l|2 ancien, compt. 

4 0|0 comptant 

Banque de Fiance.. 

1" COUIS. Plus haut Plus lias. Uern. coin s 

68 m 68 25 68 10 68 26 

68 10 68 25 68 10 68 10 

97 sn 97 75 97 50 97 75 

97 75 — — — — 97 55 

2805 — 

ACTIONS, 

Dern. cours, 

comptant. 

Crédit foncier — — 

Crédit molli lier 085 — 

Comptoir d'escompte .. 670 — 

Orléans tS65 — 
Nord anciennes 

— nouvelles 

Est 

Lyon-Méditerranée 

Midi 

Ouest 

Ardcnnes anciennes... 

— nouvelles.... 

Genève 

Dauphiné 572 50 | I 

951 25 

618 7-5 

887 51 
505 — 

577 50 

385 

— 

Bcziers 
Autrichiens ..'.'[ 

Viclor-KiamariuVl " 
S. aut. Lombards'" 

I Sarragosse 

| Romains. ' i Russes "' 

j Caisse Mires... 

| Immeubles Rivoli " 

I Gaz, C« Parisienne' 
Omnibus de Paris,' 

r. ~ ,
de

 ^'"Jrej i C" imp. des Y oit, 

Torts de Marseille 

'G : 

891 

491 

&î 

251 

ni 

asstn
1

' 

Samedi, au Théâtre-Français, : Le Voyage à Di
Pn

. 
Jeune mari, par MM. Provost, Leroux, Got, Dressant \ 
Mesdames Ronval, Figcac, Lambquin , Jouassin ' 
Fleury. ' 

— A l'Opéra-Comique, pour la rentrée de M">e rL 

les dernières représentations do M. Jpurdan, le Domin v et 

M. Dgalde jouera le rôle d'Angèle, M. Jourdan ci>h, ° r irt 
race. On commencera par les Désespérés. — Lundi n' i?"' 

auront lieu les débuts de M"e Marimon, dans les y?- 0''^k 
de la Couronne. ! 

Ventes immobilières. 

AUDIENCE DES CRIÉES. 

WÊmm m ALGÉRIE 
Etude de H&itV.nt'-liKl. UIA YK. avoué 

à Rouen, rue de la Vicomte, 34. 

Adjudication, lc vendredi 2i août 1800, à une 
heure de 'l'après-midi, en l'audience des criées 
du Tribunal civil de Rouen, de • 

1° Une PBM^RïK'S'Si: située au llmljoutes. 
• ' Mise à prix : 6,000 fr. 
2° Une PROPRIÉTÉ située à Blidah. 

Mise à prix : 300 fr. 
3° Une PROPRIÉTÉ sise à Birmaudreis. 

Mise à prix : 1,000 fr. 
4° Une PROPRIÉTÉ sise à Blidah. 

Mise à prix : - 1,500 fr. 
5° La TERRE Maraman , sise à l'Ouëd-

Chiffa, près Blidah. 
Mise à prix : 15,000 fr. 

6° Le 4.4 R DIX Fatima, situé à Blidah. 
Mise à prix: 1,000 fr. 

7° La TKRRK Bon-Nogro, située à Birkadem.. 
Mise à prix : 15,000 fr. 

8° Le dARR-l^ Ben-Sah-Noun, situé à Blidah. 
Mise à prix : 4,000 fi\ 

9" Le dAROUft Tez-Mourette, situé à Blidah. 
Mise à prix : 500 fr. 

10° Une SBAISOX sise à Blidah. 
Mise à prix: 3,000 fr. 

11° Une PROPRIÉTÉ nommée maison et 
jardin Zuncker-Berraïma. 

Mise à prix : 200 fr. 
12° Une T12RRJE; sise à Kouba. 

Mise à prix: 1,500 fr. 
13° Une SIAISO*' sise à Blidah, rue et impasse 

Aziza. 
Mise à prix : 1,500 fr. 

14° Une PROPRIÉTÉ sise aux lladjoutes. 
Mise à prix: 7,000 fr. 

15° La TERRE IIouch-Kouche, sise au village 
de Ouéd-el-llalleig. 

' Mise à prix : 55,000 fr. 
10° Une TERR33 sise à l'Oued-el-IIalleig. 

Mise a prix : 5,000 fr. 
17° Une TERRE sise à Ameur-el-Aïn. 

Mise à prix : 5,000 fr.. 
18° Une TERRR sise à Saint-Charles. 

Mise à prix : 50,000 fr. 
19° Une TERRE sise à Birkadem. 

Mise à prix : 1,500 fr. 
20" Une TERRE sise entre la Maison-Blanche 

et le Fondouck. 
Mise à prix : _ 2,500 fr. 

S'adresser pour renseignements : 
A Rouen, à SI" HÉR#»T»»KïiA«L4YB, 

avoué poursuivant ; 
Et à Ms Maiguerin, Delaporte, Sèment, Cullem-

boùrg, Boutigny, Cauchois et Voinchet, avoués 
colicitants ; 

A M» Guidou, avoué à Paris, rue Neuve-des-

Petits-Champs, 66 ; 
A M" Bhssellé, défenseur, à Alger, rue Bab-

Azoum, maison (f.itala; 
A M- Legolï, défenseur, à Blidah ; 
Et à M. Duval. gérant, place de Chartres, 27, à 

Alger. (1019/ 

(«si 
Etude de avoué à Paris, 

le 2 août 

SI' Jule« DAVIS*, 
rue Gailloii, 14. 

Vente, au Palais-do-Justico, à Paris 
1860, 

D'une KIAISOU sise à Neuilly, rue des Da 
mes 14 bis. Mise à prix : 8,750 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 
Audit H'J nies DAVID, et à M's Baillant 

et Benoist, avoués à Paris, présents à la vente".', 
(1070; S 

LUS! . RUE DE LILLE, 

Etude do M Ï>AÎ.IIÎESÏS-RABSER, avoué 
à Paris, rue de Rivoli, 118. 

Vente sur licitation, en l'audience des criées 
du Tribunal civil de la Saine, séant au Palais-de-
Justice, à Paris, local de la première chambre, 
deux heures do relevée, 

D'une MAISOèV sise i Paris, rue de Lille, 25. 
L'adjudication aura lieu le samedi 18 août 1860. 

Mise à prix : 50;000 fr. 
Nota. — Cette maison est occupée par les ven-

deurs, et est susceptible d'un produit net de 4 à 
5,000 fr. par an. 

S'adresser pour les renseignements : 
A 53' liAUREXS-RABSER, avoué poursui-

vant, dépositaire d'une copie du cahier des charges. 
(1057; 

Ventes mobilières. 

r FABRIQUE DE PAPIERS mm 
pour tenture, exploitée à Paris, rue de Charenton 
155 et 157, à vendre en l'étude de M" PÉAX 
DE SVïVr-tiîEEES, notaire à Paris, rue de 
Choiseul, 2, le samedi 11 août 1SG0, à midi. 

Mise à prix, pour la clientèle, le matériel et lc 
droit à la jouissance des lieux, et outre les char-
ges: 130,000 fr. 

S'adresser : à M. Brugorolle, liquidateur, rue 
Saint-Honoré, 247 ; 

Et audit Sa PÉ4!* RE SAIXT-GlI.a.ES, 
dépositaire du cahier des charges. (1067/ 

odorat sensible. Boîtes de 1 et 2 fr.— Chez ï-i 

rue Neuve- des Petits-Champs, 26, et ch^u 02 

fumeurs et coiffeurs. 

IEATALES Umm* PASTILLES un 
Elles rendant à la bouche et à l'haleine altérées 
par les maladies, la carie des dents ou la fumée 
du tabac, leur pureté, et sont le vade mecum de 
la bonne société, indispensables quand on a des 
communications verbales avec des personnes à 

PIERRE "T'SAWSO^iSS^ 
la lies rebelles au copahu, cubèbe et nitrate d-
gent. Sampso, pharm., rue Rmibuteau, 40(E^i 

LUMIERE 

A HAUTEUR FIXE 

ÉLÉGANCE 

ÉCONOMIE 

ÉCLAIRAGE 

A LA
- BOUGIE 

PROPRETÉ 

SÉCURITÉ 

n:-evofë 4^;.;:ï^s g d g. 

> PHOTOPHORE1 

l e Photophore étant m Email ou Po'celainc (cnrpsnon rond», 
tenr« du calorique) ne s'échauffe pas.— La Rougi ■ qu'il rnkmt 

huile avec économie à hauteur fixe, jusqu'à la fin et tus perle 
en conservant l'apparence d'une lîougie entière. — Avec k 
Photophore, plus de taches ep Bougie. 

tmaïQO»: IBBBCN BBET1GNKBRS, Boaur.BumuMua.a 
LANTERNES I>E VOITURES BREVETES. 

fiuuvelle application du Photophore. 

Sociétés commerciales. — Faillite». — PnliIIcatlon» légales. 

Avis d'oi position. 

OrFICE MÉDICAL ET PHARMACEUTIQUE 
UE FRANCE, 

6, rue Gît-le-Ceeur. 

Par conventions verbales, en date 
<lu vingt-six juillet rail huit cent 
soixante, M. REVERA, médéerti-
pharniacien, a vendu une pharma-
cie, sise euai de la Gare, 16, il Paris, 
à M. VERCBERE, pTiarmaciënf, de-
meurant à Colombes. L'entrée en 
jouissance n eu lieu le mcnie, jour. 
Les oppositions seront reçues chez 
le soussigné. 

C.-A. PHILIPPE, mandataire, 
(S230) 6, rue Gît-le-Ccteur. 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

Le, 27 juillet. 
En l'hôtel des Commissaires-Priseurs, 

rue Rossini, 6. 
Consistant en : 

(5JS67) Table, commode, chaises, us-
tensiles de cuisine, etc. 

Le 28 juillet. 
(5488) Armoires à !»laee, table à jeu, 

tapis, pendules, Uauibleaux, etc. 
(5469) Bureau plat, casier, fauteuil, 

3 glaces, armoire, canapé, etc. 
(5470) Meubles et objets divers. 
(3471) Meubles divers, comptoirs, 

lingerie, etc. 
(547-2) Hardes de femme. 
(5473) Hardes de femme. 
(5474) Meubles divers, etc. 
(5475) Cachemire, manteau, et autres 

hardes de femme. 
Rue Grange-lîatelière, 6. 

(5476) Riche mobilier. 
Cité Fénelon, 2. 

(3477) Rureau, labiés, armoire, bi-
bliothèque, matériaux, etc. 

Rue, du Chemin-Vert, 31. 
(5478) Comptoir de marchand de 

vins, brocs, mesures, tables, etc. 
Paris-Montrouge, 

chaussée du Mairie, 125. 
(5479) Comptoir, mesures, labiés, la-

Bburêts, tableaux, liqueurs, etc. 
Rue de Ménilmontant, 129. 

(5480) Tables, fauteuils, chaises, ri-

deaux, pendille, etc. 
Paris Batignollcs, 

«sap rue Saint-Etienne, n° 9. 
(5481) Machine à vapeur, forges, éta-

blis, grilles en fer, bureau, etc. 
Le 29 juillet. 

A Aubervilliers, 
' rue du Moulier, n° 52. 

(54S2) Tables, chaises, commode, 
secrétaire, buffet, glace, clc. 

Le 80 juillet. 
En l'hôtel des Co m urissaires-Priseurs, 

rue Rossini, 6. 
(5483) Chaises, tables, fauteuils, bu-

reau, et autres objets. 
(5484i Machine a vapeur de la force 

de 4 chevr.ux, bascule, étaux, etc, 
(5485) Elagère, (alites, canapé, fau-

tjuils, secrétaire, pendules, etc. 

La publication légale des acte3 de 
sociéléesl obligatoire, pour l'année 
mil huil cenl soixante, dans trois 
des quatre journaux suivants : le 
Mùnlïèar unlveriel, la C.azeUe de. 
Tribunaux, le Droit, el le Journal i/C-

neral d'Aff'umes dit Petites Afflcnes. 

Suivant acte sous seing privé, fait 
triple à Paris le vingt et un juillet 
mil huit cenl soixante, enregistré à 
Taris le vingt-quatre du même mois, 
par le receveur, qui a perçu les 
droits,—M. Florenlin-Augusle BOIN 
lils aînéel M. Joseph-LéonDL'GOUR, 
fabricants de fourchelles de para-
pluies et d'ombrelles, demeurant il 
Paris, r^e du Grand-Saint-Michcl,2l, 
associés en nom collectif, sous la 
raison : A. BOIX fils aîné et L. DU-
GOUB, pour le commerce et la ta-
brication des fourchettes de para-
pi aies et d'ombrelles, cl pour l'ex-
ploitation d'un brevet d'invention et 
d'un certificat d'addilinn, obtenus 
sans garantie du gouvernement, et 
applicables à celle industrie ; et 
ainsi associés, soit de fait, soit en 

vertu d'actes de sociélé sur lesquels 
les formalités exigées ont éle ou 
n'ont pas élé remplies, notamment 
d'un acte fait douille entre eux, h 
Paris,'le vingt juin mil bnil cenl 
cinquanic-linit, enregistré à Paris le 
premier juillet suivant, folio 10, 
verso, easu V . par le receveur, oui 
a pereûlftfcaroits, aux fermes, du-
quel U durée de celte sociélé élail 
fixée'à' bufli'ze années, commencées 
dés le fe-huit mai mil huit cent 
eiuquanle-sept, et devant finir le 
dix-huU inai mil huit cent soixante-
douze ; — onl déclaré cette société, 
dont le siège était il Paris, ci-devanl 
rne de Ménilmoulanf, 120. et acluel-
lement rue du Grand-'Saint-Miche!, 
21, dissoulc à compter du jour dudit 
acle du vingt et un juillet mil huit 
cent soixante, et même onl fait re-
mnnler sa dissolution au quinze du 
même mois de juillet , d'âpres lc 
même acte, duquel il résulte, en 
oulre, que la liquidation de cette 
société se trouve etî'ecluée. 

Pour extrait. 
Approuvé : 

Agts Bcis. 
Approuvé : 

(4j>20) - L. DL'GOUR. 

Cabinet de M. A. MARECHAL, rue 
Montmartre, 166. 

D'un acle sous signatures privées, 
fail double à Paris le vingt-quatre 
juillet mil huit cent soixaule, enre-
gistré, — enlre M. Léon-Beloni AL-
LEAUME, négociant, demeurant à 
Paris, boulevard de Sébastopol, 58, 
et M. Charles-Emmanuel PECQUET, 
négociant, demeurant à Paris, rue 
des Marais, 48, — il appert : Qu'il a 
élé formé entre les susnommés, sous 
la raison : ALLEAL'ME et PECQUET, 
pour neuf années, qui commence-
ront à courir le, premier août mil 
huit cent soixante, une société en 
nom collectif, ayant pour objet la 
fabrication et la venle des porte-
feuilles:, porle-monnaie, livres de 
messe, et autres objets du même 
genre. Le siège de celte société est 
llxé à Paris, boulevard de Sébasto-
pol, 58. La signature sociale appar-
tient aux deux associés pour toutes 
lêS affaires de ta société, et la créa-
lion ou l'endossement, des billefs de 
commerce ; mais tous contrats au-
tres que ceux relatifs aux affaires 
commerciales courantes devront 
être signés par les deux associés, 
sous peine de nullité, même à l'é-
gard des tiers. 

Pour extrait : 
C. PECQCET. 

(4513) L. ALLEAUHE. 

Cabinet do MONNItR, 50, rue La-
martine, Paris. 

Suivant acte sous seings privés, 
fait double a Paris, le vingt-six juil-
let mil huil cent soixante, enregis-
tré ii Paris le lendemain, il a élé 
formé : entre M. [Adolphe CAEN. né-
goeianl, et M. Henri DUSSAULT, 
confeclionniur, demeurant à Paris: 
le premier, boulevard Sébastopol, 
n" 46, et le second, rue Roche-
chouarl, n1 6, une sociélé en nom 
collectif, pour cinq années, qui ont 
commencé de fail le quinze Juillet 
nul huit cent soixaule el finiront le 
qu'iMP juillet mil huit cent soixante-
cinq, sauf les cas prévus de dissolu-
lion, et ayant pour objet l'exploita-
tion de machines à coudre de divers 
systèmes, soit au moyen de vente, 
«bit au moyen de la conleclion. La 
raison et la signature sociales sont: 
DUSSAULT et CAEN. Le siège rie la 
sociélé est à Paris, rue Lamartine^ 
n" 50; elle sera administrée par les 
deux associés, mais là signature su-
eiale appartiendra à M. Caen seul, 
qui aura la faculté de déléguer ses 
pouvoirs à son fus ou à loule autre 
personne. 

Pour extrait : 
Signé : A. CAEN, 

(4316) H. DlSSALLT. 

Suivant acle passé devant M" De-
là i orle soussigné et son collègue, 
notaires 4 Paris, le dix-sepl juillet 
mil huil cent soixante, enregistré, 
il a élé formé enlre : 1" M. Gbis-
lain MATHOREZ, ancien négociant, 
demeurant à Cbarenton-le-Pont, rue 
de Paris, n" 29, comme associé gé-

rant responsable ; 2 une personne 
dénommée audit acte comme asso-

ciée commanditaire; 3" et les person-
nes qui adhéreraient aux statuts, 
aussi comme associés commandi-
taires, une sociélé ayant pour objet 
l'exploitation par elle-même ou au 
moyen de concession de licences 
pour exploitation limitée de l'in-
dustrie d'impression et coloration 
du bois par le feu selon le procédé 
de MM. Andrew (llalph) et Clayfon 
(Thomas). Son siège a élé lixé à 
Paris ou dans'une commune, limi-
trophe; il est actuellement à Paris, 
rue Saint-Maur-Popincourl, n" 61, 

La raison et la signature sociales 
seront : G. MATHOHEZ el C", cl il a 
élé dil que sa durée serait de quinze 
a nuées,?! partir du premier juillet mil 
huit cent soixante. Le fonds social 
commanditaire a été fixé à cent dix 
mille francs. L'associé commandi-
taire dénommé eu l'acle a fourni 
soixante mille francs sur ce capital, 
en la valeur netle. de l'usine où se 
Irouve, le site de la sodé; é, du ma-
tériel d'exploitation, de deux brevets 
d'invention; délivrés sans garantie 
du gouvernement pour l'industrie 
dont il s'agit, y compris deux cerli-
fleats d'addiiion, du droit au bail 
des lieux où se trouve l'usine, enfin 
des loyers payés d'avance et d'un 
Cautionnement fourni pour le gaz. 
Les cinquante mille francs de sur-
plus pourront être fournis par une 
ou plusieurs personnes. M. Matbo-
rez aura la garance el Eadmlofstra-
lion des biens et affaires de. la socié-
lé avec tous les pouvoirs nécessaires 
à cet effet, et il aura la signature 
sociale, dont il ne pourra faire usa-
ge que pour les affaires de la socié-

té. 
Pour extrait : 

(4317) Signé : DELAPORTE. 

D'un extrait d'une délibération 
prise à l'unanimité en assemblée 
générale le quatorze juillet mil huit 
cent soixante, par les aclionnaires 
de la Caisse centrale de l'industrie, 
société ayant son siège à Paris, rue 
de Richelieu, 108, ledit extrait, enre-
gistré et déposé au rang des mi-
nutes de Ê° Eoulri, notaire à Paris, 
soussigné, suivant acte dressé par 
lui et l'on de ses collègues, le vingt-
six juillet mil huit cent soixante, 
aussi enregistré, il appert: Que l'as 
semblée a modifié l'article 15 des 
slaluts, et y a ajouté la disposition 
suivante : La gérance pourra, en 
outre, contracter tous emprunts, 
même avec hypothèque, aux condi-
tions qu'elle jugera les plus avanla 
geuses, et traiter en conséquence 
avec le Crédit foncier de France ou 
tous autres prêteur*. 

Pour extrait: 
(4521). Signé FOL'LD. 

Par acle sous seing privé, en dale 
du quinze juillel, enregistré le vingl-
qualre juillet mil huit cent soixante, 
entre les soussignés : 1" M. Ernest-
Marie DUBOIS, ingénieur civil, dé-
nie, u-aiit à Paris, rue Lafayelle, 1-2; 

2' M. Charles Ambroise-Théophile 
CASSE, ingénieur mécanicien, de-
meuranf à Paris, boulevard de Stras-
bourg, 91, il est formé une société 
en nom collectif pour la fabrication 
d'instruments appliqués à la mesure 
de la pression des fluides et à la mé-
canique, à Paris, rue du Grand-
Saini-Miehel. 17, où sera le siège 
social. La durée de la sociélé est 
fixée à six ans à parlir du quinze 
juillet mil huil cenl soixante. La 
raison sociale sera : E. DUBOIS ei 
CASSE. Les deux associés sont gé-
rants et ont la signature sociale 
qu'ils ne pourront employer que 
pour les besoins de la sociélé. Le 
capital social est de vingt mille 
francs. 
—^522). E. DUBOIS, CH. CASSE. 

D'un jugement contradictoire ren-
du par le Tribunal de commer-
ce de, la Seine, séant à Paris le 
vingt-cinq juillet mil huit cent 
soixante, qui est ou sera enregistré 
en temps utile, enlre M. Charles-
Alfred PRÉVOST, horloger, demeu-
rant au village Levallois, commune 
deClicliv-la-Garenne, rue du Bois, 
100, el 'M. Joseph-Marie PEKHET, 
horloger, demeurant au même lieu, 

rue de Courcelles, 45. il appert : Que 
i la sociélé en nom collectif oonlric-
;1éc enlre les susnommés par acle 
I sous seings privés en date à Paris 
; du huit lévrier mil huit centsoixuii-
j te, enregistré le dix du même mois, 
i et publié, sous la raison sociale; 
PRÉVOST et PERRET, ayant pouf 
objet l'horlogerie cl la bijouterie, et 
dont le siège était commune de Cii-
chy-la-Garenne, village l.evallois, 
rue de Courcelles, 45. est et demeure 
dissoule; que M. Vincent, demeu-
rant à Paris, rue Lo\ris-!e-Grand, 
29, est nommé liquidateur avec les 
pouvoirs les. .lu - étendus.'~ 

Pour extrait : 
(4319). PRÉVOST. 

Cabinet de M. LADAME, jurisconsul-
te, rue Grange-Batelière, 17. 

D'un acte sous signatures privées, 
fail double, entre : M. Gérauri DE-
CHAMP, négociant, demeurant à Pa-
ris, ru.' Saint-Denis, 171, et M. Char-
les MONET, aussi négociant, demeu-
rant au même lieu, a Paris, le vingt 
juillet mil hait cent soixante, enre-
uistré en ladite ville le vingt-six du 
même mois, folio 82, verso, cases I 
à 2, par et signé B-u'at, qui a reçu les 
droits, il appert : Que la sociélé fer-
mée entre les deux susnommés, sous 
la raison : DÉCHAMP et Ch. MONET, 
pour l'achat, la vente des soies é-
crues et teinles en demi-gros el dé-
tail, pour une durée de dix années, 
à partir du huit décembre mil huit 
cent cinquante-neuf, et dont le siège 
esl à Paris, rue Saint-Denis, 171, sui-
vant acte BOUS signatures privées 
dudit jour huit décembre mil huit 
cent cinquante-neuf, dûment enre-
gistré, à Paris, le dix du même mois, 
folio 82, verso, case 6, par et signé 
Pommèy, qui a reçu les droits, et 
publié conformément à la loi, est et 
demeure dissoute, d'un commun ac-
cord entre les parties, à comi 1er du 
vingt juillel mil huil cent soixante ; 
que MM. Déchamp et Monct sont 
tous deux liquidateurs de cette so-
ciélé, et que la liquidation devra 
être entièrement terminée pour le 
premier octobre prochain. 

(4512) LADAME, 

Cabinet do M. L. GEOFFROY, avo-
cat, rue Monlholon, 21. 

D'un acte sous signatures privées, 
rail double, à Paris, le dix-huit juil-
let mil huit cent soixante, enreuis-
Iré, enlre M'"- Richarde VERNER, 

veuve du sieur JOR, demeurant à 
Paris, rue, Servandoni, n" 7, et M. 
Julien-Etienne HUGOUL1N. négo-
ciant, demeurant au même lieu.'rue 
Servandoni, n° 9. Il appert : Que la 
société qui avait été contractée en-
tre eux, en nom collectif, sous la 
raison sociale : JOB et C"', par acte 
sous signatures privées, en date à 
Paris du quinze mars mil huit cent 
cinquante-neuf, enregistré et publié, 
pour l'exploitation d'une maison de 
dorure et d'argenture des métaux, 
sise à Paris, rue Servandoni, n» 7, 
est cl demeure dissoute, vis-a-vis 
des tiers, à partir de ce jour, el à 
l'égard des parités enlre elles, de-
puis le vingt et un avril dernier. 
Mm- veuve Job demeure chargée de 
la liquidation de la société. 

Pour extrait : 
Le mandataire, 

(4511) L. GEOFFROÏ. 

Etude de M' MIGEON, avoué à Paris, 
rue de Hanovre, r>, 

D'un acle sous seings privés, en 

date à Paris du vingt-quatre juillet 
mil huit cent soixante, enregistré à 
Paris le même jour, folio 77, verso 
case 103,oar le receveur, qui a perçu 

lies droits, enlre M. Félix-Xavier 
I HOUZK. entrepreneur de menuise-
rie; demeurant à Paris, rue firenier-

I Saint-Lazare, 13; el M. Félix-Charles 
i IIOUZÉ, mineur émancipé, régulière-
, méril autorisé à faire le commerce, 
demeurant également rue du Gre-
nier-Sainl-Lazare, 13, il appert : 
Qu'une société en nom collectif a 
élé formée pour douze années con-
sécutives, qui ont commencé le 
quinze juillet mil bnil centsoixanle, 
enlre lesriils sieurs Houzé père et fils 
pour l'exploitation d'un fonds de 
commerce de menuiserie situé à 

Paris, rue Grenier-Saint-Lazare, 13. 
La raison sociale esl HOUZÉ père et 
lils ; M.' Houzé père a seul la signa-
luresp«bie,«n*is il ne fient enga-
ger la sociélé que pour les opéra-
tions faites dans l'iutérî't de celte 

'société. ■ jif »/, 
Pour ex(r»i« ' (4518. 

v* ; fi ri -

TRIBUNAL DE COIMEHGE. 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
graluilcmcnt au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent,Tes samedis; 
de dix à, quatre heures. 

Faillites. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugement* du 26 JUILLET 1860. t/:v 

léctureul la faillite mieerie et en 
pxe.nl provisoirement l'ouverture au-

du tour: 

Du sieur MARGOTlèï (Napoléon-Jo-
seph), fabr. de chaussures, demeu-
rant il Paris, rue Montmartre, Itlj 
nomme M. Royer juge-commissaire, 
et M. Decagny, rue do Groffulhe, 9, 
syndic provisoire (N" 17356 du gr.|. 

Du sieur VAL Y (Hippolyle , anc. 
.crémier, actuellement nid de vins, 
demeurant à Paris, rue de Chaillot, 
17; nomme M. Charles de Mourgues 
juge-commissaire, et M. Sautlbn , 
rue Chabanais, 5, syndic provisoire 

(N 17357 du gl'.). 

Du sieur BATAILLE (Pierre-Fran-
çois), md de meubles, demeurant à 
Paris, nie Sainl-Nicolas-d'Antin, 7; 
nomme M. Royer jugc-cominissaire, 
et M. Bsrtfarel, ruè'ae Bondy, 7, syn-
dic provisoire (N" 17338 du'gr.). 

Du sieur HABDOULN (Louis-Au-
guste), chaudronnier, demeoranl à 
Paris, rue de la Charronnerie, n. 3 ; 
nomme M. Royer juge-commissaire, 
et M. Moncharville, rue de, Proven-
ce, 52, syndic provisoire (N" 17359 

du gr.). 

NOMINATIONS DE SVNDICS. 

Danie DOUMET DE SIBLAS (Victo-
rine Deverli. débitante de tabac et 
liqueurs, faubourg St-Martin, 147, lc 
2 août, à 1 heure (N" 17350 du gr.); 

Du sieur HEWITT (Henry), nég., 
rue de l'Oratoire-des-Champs-Ely-
s'es, n. 22, le 2 août, à I heure (N° 
17354 du gr.); 

Du sieur VALY (Hippolyte), anc. 
crémier, actuellement ma de vins, 
rue de Chaillot, 17, le 1(r août, à 10 
heures (N - 17357 du gr.); 

Du sieur VALLON" (Pierre), bro-
canleur, passage SI-Lonis-du-Tcm 
pie, 12, le 2 août, à 10 heures (.N° 
17292 du gr.). 

Pour assister à l'assemblée dans la-
quelle U. le luye-cotmiiissuire doit les 
consulter tant sur la eompodinni de 
l'état descreaneiers prCsinue: que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

Les tiers-porleurs d'efl ts ou d'en-
dossements du failli n'étant pas 
connus sont priés de remettre au 
greffe leurs adresses, afin d'êlre 
êon 'oqiiés pour les assemblées sub-
séquentes. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le dé-
lai de vinijl tours, à dater de ce jour, 
leurs titres de créances, necompaques 
d'au bordereau sur papier timbré, in-
dicatif des sommes à réclamer, SIM. 
les créanciers : 

Du sieur DÉFAUT ( Pierre-Marie-
Joseph), fabr. de peaux de chèvre, 
boulevard St-Martin, 83, entre les 
mains de M. Sergent, rue de Choi-
seul, 6, syndic de la faillite (N° 17273 

du gr.) ; " 

Du sieur LEROUX (Adrien), anc. 
nég. en bonnets montés et coiffures, 
rue Montmartre, 155, actuellement 
rue Si-Denis, 96, enlre les mains de 
M. Moncharville, rue de Provence, 
52, svndic de la faillite (N° 17248 du 

gr.); 

I Du sieur FRENNELET ( Charles-
; Antoine), passementier, rue Sl-De-
• nis, 278. enlre les mains de M. Mon-
1 cliarville, rue de Provence, 52, syn-
' die de la faillite (N» 17313 du gr.); 

Du sie ir LION (Alphonse), mar-
brier, passage Vézeiay, 7, entre les 
mains de M. Moncharville, rue de 
Provence, n. 52, svndic de la faillite 

(N" 17324 du gr.); " 

Du sieur TÊTE (E.louard), md de 
blanc, rue MazagraBj 10, enlre les 
mains de M. Moncharville, rue de 
Provence, n. 52, svndic de la faillite 

(N- 17284 du gr.). 

Pour, en conformité de l'article 493 
du Code de commerce, être procédé 11 
la vérification el à l'admission des 
criant es, qui commenceront immédia-
tement après l'expirution de ce délai. 

CONX'OCATIONS DE CREANCIERS. 

Sont invités d se rendre au Tribuna 
de commerce de Paris, salle des as-
semblée» des faillites. Mil. les créan-

ciers : 

AFFIRMATIONS. 

De dame MACHEREZ (Célina-Gene-
viève Regnault, femme séparée de 
biens de Pierre-Malhieu ), lenant 
l'hôtel du Var, rue Fontaine-Moliè-
re, 10, y demeurant, le 2 août, à 1 
heure (N° 17180 du gr.); 

Du sieur J. THOREL, négoc, rue 
Saintonge, 26, le 2 août, S I heure 

(N" 17065 du gr.); 

Du sieur BOURGEOT (Claude), md 
de vins, rue d'Anjou-Daupliine , 11, 
le 2 août, à 1 heure iN» 17228 du 

gr.); 

Du sieur GEREKE (Charles), nég. 
exportateur, rue de Trévise, 45, le 
l" août, à 10 heures (N - 17057 du 

gr.); 

Du sieur DECOURTY, négoc, rue 
Hélène, i« ci-devant Genlilly, le 2 

août, à 10 heures (N"° 17105 du gr.1; 

Du sieur HAMOT, nég., rue ri'An-
goulême-du-Temple, 26, ci-devant, 
actuellement impasse de la Pompe, 
18, le 2 août, à 10 heures (N° 15498 
du gr.); 

Du sieur CURIEUX (Joseph), entr. 
de menuiserie, rue Sl-Maur-Popin-
courl, 149, le 2 août, à 10 heures (N° 

17220 du gr.); 

Du sieur BARDÈCHE (Pierre-Char-
les), confiseur, rue des Lombards, 
31, et rue Richelieu, 94, le 2 août, à 
1 heure (N'° 17180 du gr.). 

Pour être procédé, sous la prési-
dence de M. le juge-commissaire, aux 
vérification et iijfirmaiiun de leurs 

créances. 
NOTA. Il est nécessaire que les 

créanciers convoqu-s pour les vé 
rilicalion et. affirmation de leuis 
créances remettent préalablement 
leurs titres a MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur THEVENTN (Eugène Ni-
colas), md de, cuirs, faubourg St-De-
nis, n. 223, le 2 août, à l heure (N-
7067 du gr,); 

Du sieur AUBlllET (Jean-Auausle), 
cafetier-brasseur, rue des Àmaii-
diers-Popinc'ourt, 98, le 2 août, à 1 

heure (N° 17089 du gr.); 

Du sieur LIOUVILLE iPicrre), fabr. 
de porcelaines à Cbarentoii, roule 
de St-Mandé, 65, le t* août, à 10 
heures (N" 17149 du gr.); 

Du sieur GILLET (François), mé-
canicien au village Levallois, com-
mune de Clichy, rue Perrier, 28, le 
1" août, à 10 heures (N" 17119 du 
gr.). 

Pour entendre le rapport des syn-
dics sur l'état de lu faillite el délibé 
rer sur la formation du concordai, ou, 
s'il y a lieu, s'entendre déclarer en 

état d'union, et, dans ce dernier cas. 
être immédiatement consultés tant sur 
les faits de la gestion que sur t'utililé 
du maintien ou du remplacement Iles 

syndics : 
Il ne sera admis que les créan-

ciers vérifiés et affirmés ou qui s. 
s"ron! lait relever de la déchéance 

Les créanciers el le failli peuvent 
prendre au t:reffe communication 
du rapport des syndics et du projei 
de concordat. 

Messieurs les créanciers du sicr 
LOUCIIARD (François), md de vins, 

rue de la Glacière, n. 90, ci-devant 
Gontiny, seul invites à »e n u-
dre n- "â août, il 10 heures précises, 
au Tribunal ue commerce, salle, des 
assemblées ries créanciers, pour en-
tendre le rapport des syndics sur 
l'élat de la faillite, et. délibérer sur 
la formation du concordat, ou, s'il 
y a lieu, s'entendre déclarer en étal, 
d'union, et, dans ce dernier cas, être 
im'me liaieiuenl consultés laiil sur 
les tails de la gestion que sur l'uti-

lité du maintien ou du rcoiplace-
laéhi ries sj ndics. 

Il ne sera admis que les créanciers 

vérifiés el affirmés ou qui se serou1 

l'ail relever de la déchéance. 
Le9 créanciers et le failli peuvenl 

prendre au greffe communication 

du rapport des syndics 1N0 16789 
du cr.). 

Messieurs les créanciers de dame, 
CREMEIl (Geneviève-Françoise Cbo-
(|uet, .iemnie séparée de biens de 
François), unie de vins, rue Tiphai-
ne, 1, ci-devanl Grenelle, sont invités 
a se rendre le 1" août, a 2 heures, 
au Tribunal de, commerce, salle dos 
assemblées des créanciers, pour en-
tendre le rapport des syndics sur 
l'étal de la faillite, et délibérer sur 
la formation du c ncordat, ou, s'il 
v a lieu, s'entendre déclarer en étal 
d'union, et dans eec.is, être immé-
diatement consultés tant sur les 
faits île ta gestion que sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement 

des syndics. 
Il ne sera admis que les créan-

ciers vérifiés et affirmés, ou qui se 

seront fail relever de la déchéance 
Les créanciers et le failli peuvenl 

prendre au greffe coiiimuiiicilion 
do rapport des sj ndics iN° 17137 du 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur MARTEL (Joseph), lam-
pisle, rue Dauphins, 23, le 2 août, à 
10 heures (N" 16364 du gr.). 

Pour reprendre la délibération ou-
verte sur le concordat propose par le 
failli, l'admettre, s'il y a lieu, ou pas-
ser à la formation de l'union, et. dans 
ce dernier cas, donner leur avis tant 

sur les faits de la gestion que sur 
l'utilité du maintien ou du remplace-
ment des syndics. 

Il ne se a admis que les créan-
ciers vérifiés cl affirmés nu qui se 
seront l'ail relever île la riéehéan -e. 

Les créanciers et le failli p"uvenl 
prendre au greffe communication du 
rapport des syndics. 

de M. le joge-coinroissairc, pni 
der a la vérification el à l'alBis 
lion de leurs di es créances. 

Les créanciers vérifiés H affilai 
sei oui seuls appelés aux réparlili 
rie l'actif abandonne N" 1702*1 

«r.). 

CONCORDAT APRES ABA.NDOJ 

D'ACTIF. 

RF.ODITION UE COMPTE. 

La liquidai ion de l'aclifiilaiulMl 
par les sieurs DANSEnt". néJ.a 
Chapelle-St-Denis, Grande Jluc.f 

èiaul leruiineo , Mit. \to * 
eiers sont invités à s*3 roïi'Ot» 
août, à I heure précise, ail> 
nouai de commente, salleilot 
semblées des faillites, pmir,* 
rormément à l'art. 537 du C* 
commerce, euleudre le coiiif» 
linitil'qui sera rendu par la» 
'lies, le débat ire, le clore, l'an 
et leur donner décharge dl" 
fondions. . 

NOTA. Les créanciers et le ■ 
peuvent prendre au urètre eoa» 
mention des compte el rapp»''-
syndics (N° 14241 du gr.). 

Demande en réhabilitation fljj 

D'une requête présentée à lit* 

impériale de Paris, par M'W 
lèiie, avoué, pour le siiWh* 
(Joseph), ancien tailleur, (li»»" 
a Paris, rue Montmartre, 169, , 

Il appert, que le sieur VffiS 
leur, demeurant alors à j*JJ 
Lepèlleiier, 3, a élé déclare >J 
lila par jugement du Tn'Ç' 
commerce de Paris en m"' 
août 1839 ; 

Qu'il a obtenu de ses «ffl 
un concordat, lequel a éW Mf 
gué le 29 novembre satnnui 

Que postérieurement il ad-

resse ses créanciers ifiMKj. 
en principaux, intérêtsCM"^ 

Qu'en conséquence, il o<-'» 

réhabilitation. 

ASSEMBLÉES DU 23 lOUJf 

DIX HEURES : Lcsueur et*fa 

ins, cli't. — 

charbons 
nég,cn vins.dùL-^'i. 

(art, 531). . , mei*; 
DIX HEURES 1|2 : I*111?1 ' ,;,r 

synri.-B-arlh, ont*» 
rie, id.-Mirçy, neg. ... 
id.-rHibois,hmonad'%V 
union. - BerllHU.lt, e»»^ 

connerie, clôt.--Ae «. 

limonadiers, >^-Gll£, #« 

drounerie, redd. de V ,{ni,*| 

mart el. Guiter, mdjH»,H 

synd.- Col-bon, "' inc.'' 
Dumas,, corroyeur,^, fi 

neanx,m'd de norfWÇl 
après union. — «Si*'* 
nids de couleurs, red 

»«ye» et 

Du 25 juillet 181».-, » 
Cussac, 58 ans •««.«SÇ» 
Honoré, 6. - Mme ve" u 
ans, rue VerdcreI, 1^ , 
71 ans, rue de la r°nnr

 (
„ 

Mme Clavel, 50 ans s, 

»»y>}>>'.:»-&^ 
■ " >il'i.' 

Enregistré à Paris, le 
Heçu deux francs vingt centimes. 

Juillet 1800. F» IMPRIMERIE DE A. GïïYOT, RUE NEUVE-DES-MATIIURINS, 18, 
Certifié l'insertion sous le n" 

^Flt-inMATTOPlt APRES UNION 

Messieurs les créanciers enmno-
sani l'union 'le la faillite du sieur 

A. POUSSINEAU, directeur-gérant 
des Comptoir et Moniteur de la Bour-
se, sous la dénomination A. Poussi-
neau et C , de.neurant rue Nolre-
Dame-des-Victoires, n. 42, en relard 
de taire venhei el d'allumer leurs 
créances, sont invités à se reudre le 

\" août, a 12 eiu cs. au Tribunal di 
coon.ierce de la '-.eine, salle ordi-
naire des assemblées, pour, sous la 
présidence de M. 'e juge cotnmis-
siiro. procéder.! la véniicaiinri et » 
l'affirmaUou de leursdiles créance. 
(S- 14726 du gr.). 

Messieurs les créanciers compo-

sant l'union d" la 6tiHUe de la «O-j Chariot 55 

■10';', • 
Hono é 30. — q»-» "•.' 

I fa n "éruief el d'altirme' leurs j ans, rue du Rocher, ^jjjrfv 
créanecs. sont invités a se rendre Umilh 22 ans, rue ' rue v 
• e 2 août, à 1 heure très pré- M. Laèhaume, 8» an-. rij;i 
cise , au Tribunal de eoinmcrci 
de la Seine, salle ordinaire, des as-
semblées, pour, 
de M. le iuge-co 
à la vérification ei a i amniiannu uc wouroux, v. 
leursdiles créances N» 16767 du | _jiile Conan. » aV: 

gr.i. 

CONCORDAT PAR ARANDON D'ACTIF. 
AFFlmiATIONS AVANT ItÉl'AKTITlON 

Messieurs les créanciers du sieur 
LAHD1N (Viclor-AIexandre), entre-
preneur de maçonnerie à Montreuii 
sous-Bois, rue de Paris, n. 16, 
en retard de faire vérifier el d'affir-
mer leurs créances, soûl invités à 
se rendre te 2 août, a (O heures 
ni é uses, au Tribunal de commerce j 
de la Seine, salle ordinaire des as-1 

semblées, pour, sous la présidence , 

M. Laèhaume,.»"' 2 ali-, ,•, 
tin, 20.-M. Caillekïï. pitoK, 
des-Mathjirinf.S-V^jjnie^ 

r, sous la président* (passage Tivoli, l». j,.,ie 
:oinmissaire, procéder ans, rue Richer, »■ leS H'U 
m et à l'affirmation de

 g0
uroux, 67 ans. rue

 |at
e 

de là Râpée, 86.-7 ■« iK f 
(ans, quai de la *

e
 <' „ fl 

42 ans, 1 "'VvcPeP1^ mier. 
Verl, 19-Miuc v 

île 

Mine Moref, 

vieille route de^ 

lille, 9.-M 
nilmontant, 2» 

NoiW'i 

L'un des 

Pour légalisation de la Signature t -

Le maire du 9' arrondissement 


